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AGENDA MAI 2009
Vous trouverez tous les détails de 
l’agenda sur le pages centrales du 
journal et sur le site VERSOIX.CH
vendredi 1er mai
CinéVersoix : Louise-Michel
Les Caves : Welcome Week-End
mardi 5 mai
Maison du Charron : vernissage expo.
Les Caves : Café de parents
jeudi 7 mai
Art & Cadre : vernissage exposition
Les Caves : Passion & Amour en chans.
vendredi 8 mai
CinéVersoix : Pequenos Mundos
CinéVersoix : La zona
Les Caves : Welcome Week-End
samedi 9 mai
CSV : Ouverture de la piscine
Lachenal : Marché aux fl eurs/vide-gre.
La Bâtie : Inauguration des vestiges...
CinéVersoix : Touki Bouki
CinéVersoix : My blueberry nights
dimanche 10 mai
Lachenal : Fête de la jeunesse
CinéVersoix : Luftbusiness
Les Caves : Bêtes de scène
mardi 12 mai
Les Caves : Bêtes de scène
jeudi 14 mai
Les Caves : Dég. de vins + Jam Session
vendredi 15 mai
CinéVersoix : L’échange
Lachenal : Spectacle de danse AEQV
Les Caves : Welcome Week-End
samedi 16 mai
Lachenal : Spectacle de danse AEQV
dimanche 17 mai
Ami-Argand : Tournoi de ping-pong
Paroisse Prot. : Fête de la paroisse
Les Caves : Trio Ariadante
Temple : Choeur «La Prêle»
lundi 18 mai
Auberge du Raisin : Café théologique
Maison du Charron : Conseil Municipal
jeudi 21 mai
Les Caves : Jammin Groove
vendredi 22 mai
CinéVersoix : Les Simpson
CinéVersoix : Seraphine
Les Caves : Stallfi sh (rock)
samedi 23 mai
Les Caves : Music Arts
dimanche 24 mai
Les Caves : Music Arts
lundi 25 mai
Les Caves : Conférences de la biblio
Bibliothèque : Contes
mardi 26 mai
Rado : Séance plénière du PJV
Bibliothèque : Contes
mercredi 27 mai
Les Moufl ets : Inscription accueil été
Ecole Bon-Séjour : Kamishibai
jeudi 28 mai
Bibliothèque : Contes
vendredi 29 mai
Bibliothèque : Contes
CinéVersoix : Marcello Marcello
samedi 30 mai
Bibliothèque : Bébé bouquine

PUBLICITE        PUBLICITE

Y a-t-il une vie extraterrestre ? 
En cette année de l’astronomie, de 
nombreuses personnes se demandent « 
Y a-t-il une vie extraterrestre ? ». Pour 
répondre à cette question, fondamen-
tale pour les uns, bien futile pour les 
autres, d’immenses moyens sont mis 
en œuvre : de gigantesques télescopes 
sont construits et implantés dans des 
lieux sans pollution (il en existe encore, 
pas beaucoup et très loin), d’autres sont 
envoyés dans l’espace (pollué lui aussi) 
à l’aide de satellites hyper performants 
et les informations que tous ces engins 
nous transmettent devraient pouvoir 
bientôt apporter une réponse à cette in-
terrogation existentielle :
Sommes nous seuls dans l’univers ?

Nous, simple terrien, nous nous som-
mes posé une autre question, fonda-
mentale elle aussi : 
« Y a-t-il une vie à l’observatoire de 
Sauverny ? »

Pour répondre à cette question, nul be-
soin de moyens très sophistiqués, nous 
avons simplement poussé les portes de 
l’observatoire. Et là, nous avons pu, de 
nos yeux, sans lunettes ni télescopes, 

le constater : « Oui, il y a de la vie à 
l’observatoire de Sauverny», et même 
beaucoup de vies puisque plus d’une 
centaine de personnes, astronomes, 
chercheurs, ingénieurs, informaticiens, 
personnel technique, administratif et 
d’entretien font, sous la direction de 
Monsieur Gilbert BURKI, de l’obser-
vatoire de l’université de Genève à Sau-
verny, une ruche bourdonnante. 
Ce centre de recherche est formé de 
deux entités : l’observatoire proprement 
dit avec sa coupole et son télescope et 
l’ISDC, la première basée à Sauverny 
tandis que les bureaux et laboratoires de 
la seconde sont établis à Ecogia. 
Les ateliers de l’observatoire de Sauver-
ny sont en train de réaliser deux téles-
copes de 120 cm de diamètre dont l’un 
(Euler) va être installé à l’Observatoire 
européen de La Silla au Chili et l’autre 
(Mercator) aux Canaries, sur l’île de la 
Palma. 
A Ecogia, L’ISDC qui occupe à présent 
trois bâtiments, est chargé d’analyser 
les données du satellite européen IN-
TEGRAL et de les rendre facilement 
utilisables par les scientifi ques, en leur 

fournissant un logiciel adapté. Comme 
«l’astronomie gamma » touche de nom-
breux sujets de recherche en astrophy-
sique, l’ISDC doit rendre les données 
accessibles à une large variété d’utilisa-
teurs pas toujours familiarisés avec l’ins-
trumentation nécessaire à l’observation 
des rayons gamma.
Si les étoiles gravitent à des années lu-
mières, le budget de l’observatoire lui 
n’est pas astronomique, il se monte à 
14 millions de francs dont un tiers est 
à la charge de l’Etat de Genève. Le reste 
vient de la confédération (EPFL - école 
polytechnique de l’université de Lau-
sanne - du fond national de recherche) 
et de fonds privés européens (ESA, 
ESA,…) … et il incombe à la commu-
ne de Versoix d’entretenir les chemins et 
les routes menant à ces deux instituts.

Dites 33 à un médecin, vous 
connaîtrez sa réponse. Dite 1290 
à un astronome, il vous répondra : 
Versoix.

L’observatoire de Versoix, doit sa célé-
brité, astronomique elle, à l’équipe du 
professeur Mayor qui est mondiale-

ment connu depuis qu’il a découvert, 
en 1995, avec Didier Queloz, la pre-
mière exoplanète, une planète en or-
bite autour d’une étoile extérieure au 
système solaire. Ce qui a prouvé que 
ce dernier n’est pas un cas unique dans 
l’univers et qu’il est possible qu’il existe 
d’autres planètes semblables à la nô-
tre… porteuse de vie, peut-être. Selon le 
professeur Burki, d’ici quelques années, 
5 peut-être, il sera possible de « voir » 
ces exoplanètes, alors qu’aujourd’hui 
on ne fait que déceler leur présence par 
les eff ets qu’elles produisent sur l’astre 
auquel elles sont rattachées. On pourra 
ainsi mesurer leur diamètre, et si nous 
patientons encore une dizaine d’années 
de plus, nous pourrons les analyser, 
connaître leur composition chimique 
et qui sait découvrir quelques molécules 
pouvant abriter la vie. Attendons!

Michel Jaeggle

Ci-dessus :Monsieur Gilbert BURKI, 
actuel directeur de l’observatoire de Sau-
verny. Nostalgie ?

Pourquoi ne pas lever le nez 
et plonger dans notre ciel ?

Le mois passé vous avez découvert 
la grande Ourse et l’étoile Polaire. 
Ce mois-ci, je vous propose de 
découvrir la petite Ourse (également 
appelée Petit chariot). Il s’agit 
d’une constellation assez petite et 
faiblement lumineuse, qui doit sa 
célébrité à sa plus brillante étoile, la 
Polaire, qui est l’étoile marquant le 
pôle nord céleste. 

Pour la découvrir, il faut donc 
retrouver l’étoile polaire qui 
représente l’extremité de la queue 
de la constellation. Puis vous allez 
apercevoir un ensemble d’étoiles 
dont la disposition est assez 
semblable à celle de la grande Ourse 
que vous connaissez.

Attendez une nuit bien noire et 
dégagée, pointez votre appareil de 
photos (fi xé sur un trépied) sur 
l’étoile polaire, mettez votre appareil 
sur « pose » et cliquez. 
Attendez 10 à 15 minutes et 
voyez le résultat. Toutes les étoiles 
semblent tourner autour de la 
Polaire pour former de jolis cercles 
concentriques.

Michel Jaeggle





3Ça casse et ça danse ... un vrai festival 
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Un grand bravo à 

Doruntine Bytici
1, rte de Sauverny1290 

Versoix

Elle a reconnu notre pirate, 
Marc Antoine Schupfer, éga-
lement professeur d’anglais 
au collège des Colombières.
Elle recevra les 50 frs de no-
tre petit concours, avec les 
félicitations de toute l’équipe 
du Versoix Région.

Casse gratuit ...
pas pour tout le monde !
« Nous sommes entrés dans le 
nouveau siècle sans boussole … 
c’est à se demander si notre es-
pèce n’a pas atteint en quelque 
sorte, son seuil d’incompétence 
morale.». 
Amin Maalouf, « le dérègle-
ment du monde » 

Début avril trois véhicules ont 
été saccagés dans le parking 
souterrain de Bon-Séjour. Les 
débris jonchant le sol laissent 
deviner un acharnement peu 
commun sur ces objets iner-
tes. La farce n’était pas bonne 
pour un premier avril et la 
propriétaire de l’un des véhi-
cules a beaucoup de peine à 
se remettre de cette agression. 
Maintenant, elle n’a plus de 
moyen de locomotion.

Ce parking est un des lieux 
de rendez-vous nocturne 
bien connus de notre région 
où se rencontre une certaine 
jeunesse pour des échanges 
culturels, sociaux, divers, ri-
ches et variés, mais au cours 
desquels le bon usage et la 
civilité peuvent parfois être 
oubliés.

Bien sûr, nous ne sommes pas 
dans une banlieue parisienne 
où les déprédations de véhi-
cules sont quotidiennes, mais 
à l’échelle de notre commu-
nauté, ce fait est inquiétant 
car il laisse planer quelques 
doutes sur l’état mental de 
leurs auteurs, tellement le 
geste est imbécile (deux des 
véhicules endommagés sont 
de petites voitures aménagées 
pour le transport des person-
nes à mobilité réduite). Que 
d’énergie gaspillée!

Si les auteurs pouvaient en 
quelques mots nous expli-
quer la raison de ce vanda-
lisme, peut-être pourrions 
nous comprendre, à défaut 
d’approuver. 
Nul doute que si leur courage 
est à la mesure du saccage 
qu’ils ont causé, ils sauront 
prendre la plume pour nous 
expliquer leur geste.

Qu’ils écrivent au journal. 
On peut rêver...

Michel Jaeggle

Festival du chocolat
Un quatrième festival très réussi. 

La maison GIROUD (suite du numéro précédent)

LA MAISON DU 
BONHEUR
Les travaux d’aménagement 
du quartier de la gare ont dé-
buté par la démolition de la 
Maison Giroud. Nous avons 
relaté dans notre dernier nu-
méro l’histoire de cette fa-
mille d’industriels qui avaient 
construit ce bâtiment et son 
annexe pour en faire une 
taillerie de pierres fi nes.

Cette maison qui vit passer 
quelques célébrités, qui fut 
une des premières fabriques 
à utiliser la force électrique, 
vécu une autre aventure.

Dès le début des années 1980, 
le locataire du rez-de-chaus-
sée fut Georges Imsand, dit 
Pépé. Ouvrier du bâtiment, 
travaillant alors dans une en-
treprise de la place, il ouvrit sa 
porte aux jeunes adolescents 
pour partager des moments 
de convivialité. La chaleur 
de l’accueil et des rencontres 
en fi t un lieu privilégié ; c’est 
sans doute pour cela que les 
habitués de  LA MAISON 
DU BONHEUR ont laissé 
une trace de leur passage dans 
un livre d’or. Tous les messa-
ges sont mêlés d’aff ection et 
de reconnaissance pour Pépé 
qui savait, avec sa simplicité, 
réconforter, consoler, donner 
un peu de chaleur à ces ados 

traversant parfois des mo-
ments diffi  ciles. 

Voici, extraites de ce livre 
d’or, quelques lignes écrites 
alors :
« 25.09.1985- A propos du 
dernier bastion de l’amitié 
vraie…
En Suisse la tendance est à 
s’enfermer, se barricader, ou 
se rencontrer dans des lieux 
bruyants, artifi ciels, dénatu-
rés, où l’amitié se confond 
avec light shows et autres fu-
tilités. Dans ce contexte « La 
Maison du bonheur » semble 
sortir d’une autre époque, 
Georges Imsand, malgré son 
âge, respire la jeunesse, on 
le sent vraiment avec nous, 
il n’est pas, à 40 ans, bien 
planqué devant sa télévision. 

Au contraire, il est généreux, 
il donne sans compter, il est 

toujours là lorsqu’on en 
a vraiment besoin. Chez 
Georges, pas de chichi, 
chacun peut s’exprimer 
sans avoir à craindre 
une quelconque autori-
té. L’on a vraiment en ce 
monde artifi ciel ou tout 
le monde sait tout sur 
tout le monde l’impres-
sion de respirer de l’air 
frais, même si Georges 
empeste comme un 
bouc avec ses maudits 
cigares !!
La simplicité de cette 
maison semble nous 
ramener à une époque 
où régnaient les vraies 
valeurs : camaraderie, 

communauté, amitié. Si un 
soir je me sens seul (car dans 
la vie les amis se comptent sur 
les doigts d’une main) ou dé-
primé, rien de mieux à faire 
qu’un tour à « La Maison du 
bonheur », où là au moins 
l’on y rencontre de la vraie 
chaleur humaine dépouillée 
de toute attitude superfi -
cielle. L’on y boit une bonne 
bière en jouant aux cartes, car 
Georges est un vrai ami.

Ici j’ai rencontré plein de gens 
que, dans des endroits déper-
sonnalisés, jamais je n’aurais 
vraiment connus. Cette mai-
son est vraiment un endroit 
anti-solitude, où en plus l’on 

peut passer une soirée sans se 
ruiner en consommations.

En conclusion, cette maison 
restera un des plus beaux sou-
venirs de mon adolescence 
et même si elle sera détruite 
l’on ose espérer que « l’esprit 
Imsand » régnera partout où 
il ira car ce sera une perte ir-
réparable pour Versoix que la 
perte de cette dernière mai-
son de rencontre…
A Georges Imsand, merci 
pour tout.»

L’auteur de ce billet  se recon-
naîtra sans doute. Georges 
Imsand n’a pas changé de-
puis, il fume toujours le ci-
gare. Il fait partie de ces gens 
qui, sans arrière pensée, par-
tagent leur amitié et un peu 
de leur temps. 
On se rappellera que le quar-
tier de la gare a également 
abrité plusieurs lieux de ren-
contre  depuis les années 60 :
- le groupe des scouts et le 
groupe de jeunes Le Corral 
dans l’ancienne chapelle,
- la Fosse dans l’ancienne 
école, 
- le Galaxie dans le pavillon du 
chemin Vandelle, aujourd’hui 
démoli. 

A croire que le quartier de la 
gare se prête aux rencontres 
de la jeunesse !    
    

Georges Savary 

Pour la fête du chocolat, il 
faisait un temps exécrable. 
Eh bien, malgré cela, une 
foule immense est accourue.
La tente principale a fait le 
plein. Le stand de M. Cartier 
et les carrousels, à la place du 
Bourg, ont charmé les pe-
tits. Les plus grands se sont 
pressés dans les stands devant 
la gare afi n d’échanger quel-
ques mots avec des amis en 
prenant un verre. Un grand 
bravo aux participants et aux 
organisateurs.

MJ



4 L’ESSARDE inaugure un atelier alimentaire

PUBLICITE      PUBLICITE
Vous lisez notre journal et vous 

souhaitez qu’il poursuivre sa 
route.

Alors n’oubliez-pas de verser 
votre cotisation

(25 francs ou ... plus) au

CCP 12-16757-3

M
E
R
C
I

Le 23 mars dernier a eu lieu l’inau-
guration de l’atelier alimentaire de 
L’Essarde.

L’Essarde est une institution de la 
Fondation Ensemble qui accueille 
des hommes et des femmes dès 18 
ans qui présentent une défi cience 
intellectuelle moyenne à profonde, 
nécessitant une prise en charge 
psychopédagogique et socio-édu-
cative.

Cet atelier alimentaire permet 
l’ouverture de six places de tra-
vail structuré dans un cadre sé-
curisé et sécurisant orienté sur 
des apprentissages visant l’auto-
nomie et la socialisation. 

La fondation ensemble

Créée en 1986 par l’association ge-
nevoise de parents et d’amis de per-
sonnes mentalement handicapées 
(APMH), la «Fondation Ensemble 
en faveur des personnes avec une 
défi cience intellectuelle» a pour 
but la prise en charge de personnes 
avec une défi cience intellectuelle 
associée ou non à d’autres troubles. 
Elle leur assure notamment l’ac-
cueil, l’hébergement, l’éducation 
et la formation. Elle s’intéresse à 
toute activité touchant à la vie de 
ces personnes.
Pour atteindre ses objectifs et en 
fonction des besoins, la Fondation 
Ensemble gère, avec l’appui de son 
siège administratif, 5 structures 
distinctes qui off rent des presta-
tions de la petite enfance à l’âge 
adulte.

Ces sites se répartissent sur tout le 
Canton

Prise en charge

A ce jour, près de 150 personnes 
vivant en situation de handicap 
sont prises en charge, encadrées 
socio-éducativement et adminis-
trativement par près de 100 postes 
de travail.
Dans ses institutions, la Fondation 
Ensemble base son action sur des 
valeurs et des méthodes qui visent 
essentiellement la valorisation et 
l’épanouissement de la personne 
en situation de handicap. A titre 
non exhaustif, citons le respect de 
la personne, l’intégration, l’éduca-
tion, etc. Une grande importance 
est par conséquent mise sur la qua-

lité de la prise en charge.

L’Essarde

Créée en 1985, L’Essarde pro-
pose des lieux de vie et des 
ateliers à des adultes, hommes 
ou femmes, en situation de 
défi cience intellectuelle, né-
cessitant une prise en charge 
socio-éducative et psycho-pé-
dagogique. Aux incapacités 
résultant de cette défi cience 
intellectuelle peuvent être as-
sociés des défi ciences motri-

ces ou sensorielles, de l’épilepsie, 
des formes d’autisme, des troubles 
envahissants du développement ou 
encore des diffi  cultés propres au 
vieillissement.

L’Essarde propose des lieux de vie 
et des ateliers :

- au 34 route de Malagny à 
Genthod, La Résidence et 
La Mansarde,
- au 47-49 bis route de 
Sauverny à Versoix, deux 
appartements,
- au 75 route Suisse à Ver-
soix, le tea-room « Au fi l de 
l’eau » et l’atelier alimen-
taire, 
- au 2 rue de l’Industrie à 
Versoix, la boutique « Au 

coin de ma rue ».

Dans ses résidences ou apparte-
ments, l’Essarde tient à off rir à ses 
résidents un lieu de vie présentant 
toutes les garanties de qualité de vie 
et en particulier celle du respect de 
la sphère privée. La vie dans la ré-
sidence doit être aussi proche que 
possible des conditions habituelles 
d’habitat en milieu ordinaire et 
favoriser l’intégration sociale de la 
personne. 

Dans les ateliers, les objectifs sont 
d’off rir à chaque personne des oc-
cupations adaptées et individuali-
sées, de développer ses compéten-
ces; d’accroître autant que possible 
son autonomie et son épanouisse-
ment; de lui permettre de se réa-
liser par une activité constructive 
et de favoriser son intégration so-
ciale. Ils visent le maintien et le 
développement des acquis par le 
biais d’apprentissages et d’activités 
dans le domaine du travail et des 
comportements sociaux.

Récupération de deux 
roues
Pour son atelier « bricolage » du sa-
medi, destiné aux adolescents
Le Centre de loisirs et de rencontres 
du Grand-Saconnex, cherche en do-
nation ou à bas prix :

Vélos, trottinettes, vélomoteurs, 
tondeuses, motoculteurs, remor-

ques de vélos et autres engins à ré-
parer afi n d’initier les participants 
à une mécanique simple et accessi-
ble. 
Nous pouvons venir chercher les ob-
jets chez vous ou vous pouvez nous 
les apporter au Centre de loisirs, 33 
route de Colovrex, 1218 Grand-Sa-
connex.

Merci de contacter, Alexandre ou Pierre-Yves au 
022 791 01 24

Vive la récup. !
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« 1er Hollywood à Versoix Mobile Film Contest »
Fais ton ciné et gagne 300.- chf 

On recherche le meilleur réalisateur de film 
tourné avec un téléphone portable. 

Le thème : 

« Versoix fait son ciné  
sur la place de la gare » 

Tu aimes le cinéma, blogger, filmer, créer.  
Tu as envie d’un centre de Versoix animé le soir 
et le week-end, sympa, ouvert à tous et avec des 
salles de ciné; cette mission est vraiment pour toi !

Inscription et règlement sur : 
www.hollywoodaversoix.blogspot.com    

 ou  hollywoodaversoix@gmail.com

Remember : « Everybody needs Hollywood »

PUBLICITE      PUBLICITE

Le principe de cette fête est de 
réunir de nombreuses activités 
afi n de les présenter au public de 
la région de manière accessible 
à tous. Les prix des consomma-
tions sont calculés au plus juste, 
afi n que des familles nombreuses 
puissent participer sans la crainte 
d’une dépense exagérée.

La fête s’étalera du Verger 
de Lachenal (au dessus du 
parking du même nom) à la 
place du Bourg en passant 
par la salle communale, 
les terrains de l’école, 
l’avenue Lachenal et la rue 
des Moulins. Partout, il y 
aura quelque chose à voir. 
Vu l’affl  uence du public, il 
est recommandé de venir à 
pied, à vélo ou en transport 
public. Attention, le bus 
V est détourné durant la 
manifestation par la route de 
Suisse et celle de Sauverny.

Le Verger sera le pôle des amis 
des animaux. De 10h.00 à midi 
et de 13h.00 à 16h.00, on pour-
ra profi ter de faire un tour en 
attelage ou d’essayer la conduite 
d’attelage avec un simulateur 
(non informatique!, pour une 
fois…)

Sous le couvert, la can-
tine principale sera ins-
tallée, avec buvette et 
desserts. Tous les stands 
de nourriture et bois-
sons sont sous la respon-
sabilité conjointe des 
Associations des Caisses 
à Savon, des Parents 
d’Elèves de Versoix et 
des Habitants de la Pe-
lotière ainsi que la Villa 
Yoyo, qui se partagent 
les tâches, tant près de la 
salle communale qu’au 
virage de la gare. 
Dès 13h.00, le troc de 
jouets par et pour les 
enfants commencera 
sous le couvert. Pour y 
participer et s’inscrire, il 
faut s’adresser à Mmes V. Rutz 
(022-320.42.12) ou S. Farpour 
Queloz (022-755.15.80). Les 
inscriptions sont ouvertes tant 
qu’il reste de la place.
Sous le corridor couvert menant 
au premier bâtiment, les Mou-
fl ets maquilleront les enfants et 
Ecole et Quartier proposera un 
atelier de feutrage de laine. Sur 
le préau, on trouvera le carrousel 
et l’école du cirque.
Dans la salle de gymnastique en-

tre 11h.00 et 16h.00, il sera pos-
sible de regarder des matches de 
foot-tennis, voire de s’essayer à 
ce sport qui remporte du succès 
dans notre commune.
La course de caisses à savon 
part du CO des Colombières et 
arrive tout près de la place du 
Bourg. Elle débutera à 10h.00 
et terminera, selon le nombre 
de participants, vers 16h.00. La 
distribution des prix n’aura lieu 
qu’une fois la route rendue à la 
circulation normale.

Vers la route de Saint-Loup, 
près du départ de la course, il y 
aura les informations à propos 
des caisses à savon et même la 
possibilité d’acheter le T-shirt 
du 25ème, concours à propos 
d’écologie à la clé. Le Parlement 
des Jeunes tiendra la bourse aux 
vélos, l’occasion de revendre sa 
bicyclette ou d’acquérir un VTT 
à bon prix. Juste à côté, Régio 
Nage proposera une pêche mi-
raculeuse pour promouvoir sa 
piscine. L’ADER présentera le 

tissu économique de notre 
commune et sa région. Près 
du local de vote, la ludothè-
que mettra à disposition des 
jeux géants où chacun pourra 
s’amuser au bowling, à l’othel-
lo et bien d’autres activités lu-
diques encore pour tous âges 
bien sûr. 
Sur l’avenue Lachenal, les 
modélistes exposeront leurs 
objets volants identifi és : avi-
ons, hélicoptères, bien sûr, 
mais l’imagination de ces 
créateurs est sans limite. Un 
mur de grimpe permettra aux 
plus agiles de voir la fête de 
haut. Les pompiers présente-
ront leurs activités et véhicu-
les rouges, si attirants pour les 
enfants. Le VRAC promou-

vra son projet culturel. A cet en-
droit, bien sûr il sera possible de 
trouver à manger et à boire. No-
tons encore qu’un poste tenu par 
des infi rmières sera installé juste 
un peu plus haut que le virage, 
sur la route de St-Loup.
Cette fête est l’occasion de dé-
couvrir des activités intéressan-
tes pour tous les membres de la 
famille puisque les démonstra-
tions permettront de rencontrer 
des responsables de nombreuses 

sociétés prêts à expliquer les fi -
nesses de leur club ou sport. 
Durant la journée, le speaker an-
noncera les points forts des ac-
tivités et il y aura des panneaux 
d’informations aux principaux 
points afi n que le public puisse 
profi ter au mieux des moments 
forts, bien que certaines dé-
monstrations soient prévues en 
même temps.
Notons encore qu’il s’agit de la 
25ème course de caisses à savon 
à Versoix et que la Ludothèque 
y fêtera également son 25ème 
anniversaire. Que le temps passe 
vite !
Plus d’une centaine de bénévoles 
travaillent d’arrache-pied pour 
l’organisation de cette journée 
et se réjouissent de retrouver le 
public et, si possible, le soleil qui 
n’a pas manqué une fête depuis 
qu’elle a lieu en mai.
Pour plus d’information, on 
peut se référer au site www.casv.
ch. Des bénévoles sont encore 
recherchés pour certaines tâches 
et toutes les bonnes volontés se-
ront accueillies avec le sourire 
(022-755.64.74 ou via le site).

 Anne Lise Berger-Bapst

La Fête de la Jeunesse : c’est le 10 mai, ne manquez pas ce rendez-vous !
Le dimanche 10 mai prochain sera sous 
le signe de la jeunesse à Versoix. De 
10h.00 à 17h.00, de multiples activités 
sont organisées par une vingtaine de 
groupements locaux qui s’unissent 

pour mettre sur pied une grande fête 
accessible à tous, particulièrement aux 
familles. Une sympathique manière 
d’égayer la Fête des Mère puisqu’elle a 
lieu ce jour-là.

Premier départ à 10 heures. Soyez prêts !Une fête à donner le vertige !

Versoix Model Club : ça plane !

Des démonstrations de 
vols auront lieu toute la 
journée et il sera possi-
ble d’admirer les avions, 
hélicoptères et autres ob-
jets volants dans le parc 
à modèles. Une occasion 
de rencontrer ces pas-

sionnés qui construisent 
leurs engins pendant des 
heures et osent les faire 
voler après : un hobby 
qui nécessite beaucoup 
d’habilité et une dose de 
courage, un passe-temps 
riche qui joint l’activité 

manuelle et extérieure.
L’entrée est libre et bu-
vette et cantine seront à 
votre disposition.

albb

le dimanche 31 mai de 
10h.00 à 17h.00 sur son 

terrain (route de Sauverny – 
tout près du stand de tir). 

Entrée libre.
Tram 16, arrêt Villereuse. Parking du Museum gratuit, pour la conférence.
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PUBLICITE      PUBLICITE

La première 
initiative 
versoisienne divise

Après une longue période de 
procédures, les Versoisiens 
sont enfi n amenés à s’exprimer 
sur l’initiative lancée par le 
VRAC (Versoix Rencontre 
Arts et Cinéma) et ayant 
abouti en janvier 2007. 

Suite au refus du conseil 
municipal de soutenir 
l’initiative est né un contre-
projet mis sur pied par les 
autorités qui ne voulaient 
pas abandonner entièrement 
l’idée d’un développement 
culturel à Versoix, mais 
pour qui la proposition du 
VRAC allouait une place 
trop importante à celui-ci en 
termes de fi nance. 

Le 21 avril dernier, le Versoix-
Région a invité la population à 
débattre avec les représentants 
du VRAC et des autorités 
locales. Bilan et points forts 
de cette rencontre.

Des autorités un peu 
frileuses

Le public, dans sa majorité 
la quarantaine largement 
dépassée, était composé 
d’environ cent cinquante 
personnes dont la plupart 
s’illustrent régulièrement par 
leur activité sur la commune. 
Des acteurs de la vie 
associative, des employés de la 
Mairie, d’actuels et d’anciens 
conseillers municipaux et 
des curieux dont seulement 
sept jeunes étaient venus 

s’informer et donner leur avis, 
qui semblait chez beaucoup 
déjà bien arrêté. 

Parmi les prises de parole, une 
majorité s’exprimait en faveur 
de l’initiative, mettant en 
doute la vision de la culture 
des autorités. Il a été reproché 
à ces dernières de devoir 
être bousculées pour agir en 
faveur de l’off re culturelle; le 
contre-projet, qui se targue 
de proposer un immeuble 
dévolu à moitié aux loisirs, 
a en eff et vu le jour grâce à 
l’aboutissement de l’initiative 
du VRAC. 

La politique versoisienne 
a par la suite été taxée de 
poussiéreuse, triste, pas assez 
ambitieuse et maniaque de la 
fi nance. 

Ce qui transparaissait  derrière 
ces remarques était le reproche 
d’une logique villageoise face 
à une ville de presque 13’000 
habitants. 
Ce hiatus entre l’expansion de 
Versoix et la politique à petite 
échelle était notamment 
illustré par la proposition de 
la commune pour améliorer 
l’offre cinématographique: 
la réfection de l’aula des 
Colombières. 
Selon M. Houvet, responsable 
de Ciné-Versoix depuis 23 ans, 
il ne faut pas confondre ciné-
club et véritable intégration du 
septième art sur la commune. 
Des bénévoles dans une aula 
de cycle d’orientation ne 
seront, à ses yeux, pas à même 
d’off rir à la population une 
animation digne de ce nom 

en soirée. 
On a également 
relevé la nécessité 
de créer une 
offre culturelle 
convenant à toutes 
les générations sur la 
commune, afi n que 

les habitants puissent adopter 
un comportement citoyen en 
évitant de prendre la voiture 
pour rejoindre les multiplex. 
Quelqu’un pensait 
notamment aux personnes 
âgées et aux familles qui 
aimeraient profi ter d’une 
soirée de cinéma en restant à 
Versoix.

Il faut répartir les dé-
penses dans différents 
domaines

Des réponses du politique 
ressortait principalement la 
nécessité d’allouer de l’argent 
à d’autres domaines que 
celui de la culture. On pense 
bien sûr à la crèche, mais le 
projet de Régio-Nage n’est 
pas loin non plus, comme a 
pu le rappeler la présidente de 
l’association en affi  rmant que 
certains habitants donnaient 
une place importante au 
sport. 
Faudrait-il choisir entre une 
piscine olympique et un 
centre culturel créant des 
synergies autour du cinéma? 

Ce qui est certain, c’est que 
la commune doit assumer 
de nombreuses dépenses et, 
pour M. Richard, conseiller 
municipal chez les Verts, 
les 15’000 personnes qui 
habiteront Versoix en 2020 
nécessiteront de nombreux 
services dont le cinéma n’est 
pas une priorité. 

Des quelques vieux loups 
de la politique versoisienne 
présents dans la salle, une 
voix plaidait pour le contre-
projet qui constitue dans 
cette optique une solution de 
souplesse. 

Certains ont par ailleurs 
tiqué  sur l’importante 
place prévue pour le 
commerce dans le 
contre-projet, et d’autres 
d’ajouter que s’il n’existe 
aucune autre activité 
dans le bâtiment que 
la bibliothèque et des 
magasins, les lumières 
s’éteindront à 19h sur 
Versoix en même temps 
que les rideaux de fer se 
baisseront, le week-end 
comme la semaine.

Le VRAC n’a pas 
transmis ses dossiers

Les initiants ont également 
récolté certains reproches, 
dont celui de ne pas avoir pris 

contact avec les responsables 
associatifs ou des communes 
voisines. 
Une remarque démentie par 
M. Dupanloup, président 
du VRAC, qui a fait état des 
nombreux entretiens qu’il a 
menés avec ses collègues, mais 
où, malheureusement, on 
leur demandait un appui des 
autorités communales, que ce 
soit chez la Loterie Romande 
ou dans les communes 
avoisinantes. 
Ce qui n’empêche que selon 
M. Pellaton, conseiller 
municipal radical, les dossiers 
ne seraient jamais remontés 
jusqu’au conseil municipal des 
communes environnantes. 

Le public s’est aussi 
interrogé sur la 
possibilité d’une 
collaboration entre le 
VRAC et les autorités. 

Une interrogation qui a reçu 
une réponse embrouillée, 
mais affi  rmative de la part 
de la commune, bien que les 
divergences entre les deux 
parties ainsi que la volonté 
des autorités de s’inscrire 
comme une valeur raisonnée 

par rapport à une 
initiative passionnée 
maintenaient 
le doute sur la 
capacité des 
autorités à intégrer 
une émanation 
citoyenne dans 
leur politique 
de gestion. 
Les initiants 
ont d’ailleurs 
insisté sur leurs 
expériences 
respectives 
en matière 
d’animation 
culturelle, 
qui leur 
ont permis 
d’élaborer un 
tel projet.

Et les chiffres?

Ce sont sans surprise 
les finances qui ont 
monopolisé la conversation 
le plus longtemps, avec de 
nombreuses questions sur les 
chiff res - diff érents - articulés 
par les deux parties. 
Les autorités ont insisté sur 
le coût supplémentaire du 
bâtiment en cas d’excavation 
pour un cinéma, qui revient 
selon leurs calculs à 4 millions 
de francs, l’immeuble étant 
déjà estimé à plus de 13 
millions. 
Selon les initiants, ce chiff re 
est presque deux fois trop 
élevé car il comprend entre 
autres un volume double 
que celui nécessaire aux deux 
salles de cinéma, qui pourrait 
être utilisé en partie pour 
des bureaux ou des locaux 
techniques, mais qui ne 
représente pas un supplément 
lié aux salles obscures. 

Compte tenu de cet aspect, 
on obtient le surcoût de la 
construction d’un centre 
avec cinéma qu’énonce les 
initiants: environ 2 millions 
à la place des 4 millions 

prévus par la commune. 

De plus, les politiciens 
tablaient sur un immeuble 
s’élevant à 8 millions en juin 
dernier et affi  rmaient qu’elles 
ne pouvaient se permettre d’y 
ajouter 4 millions pour un 
cinéma, alors qu’ils prévoient 
aujourd’hui un immeuble à 
13 millions sans le cinéma, 
notamment suite à l’ajout 
d’un attique commercial 
grâce au label Minergie. 

Les défenseurs du contre-
projet annoncent également 
un défi cit annuel servant à 
amortir les investissements 
doublé avec l’insertion du 
cinéma, tandis que le VRAC 
parle d’un nombre nettement 
inférieur, soit 180’000 francs 
et non 400’000 comme 
l’annonce la commune. 
Et M. Leiser, conseilleur 
municiapl, de rappeler que 
la commune fait partie de 
celles qui paient les plus hauts 
impôts du canton, et que ces 
surcoûts se répercuteraient 
chez les citoyens, ce à quoi 
les initiants répondent que le 
montant serait de 14 francs 
par année et par habitant, 
soit l’équivalent d’une place 
de cinéma.

Pour l’initiative :

MM Jean-Jacques Busino, 
Pierre Dupanloup, 
Marc Houvet et Betrand  
Th eubet.

Pour le contre-projet:

MM Cédric Lambert,Jean-
Marc Leiser, Serge Pellaton, 
Yves Richerd.

Ce qui semble fl agrant à 
l’issue du débat est une 
divergence fondamentale 
dans la conception de la 
culture chez les deux parties. 

En effet, les autorités 
visent une culture faite 
d’associations diverses, tandis 
que les représentants du 
VRAC attendent de Versoix 
qu’elle propose une off re 
d’animation permanente, 
aux dimensions d’une ville. 

Si les politiques se contentent 
de groupements ou de 
lieux tels Ecole et Quartier 
ou les Caves, les initiants 
aimeraient quant à eux créer 
de nouvelles interactions 
entre la population et la 
culture autour d’un cinéma 
professionnel, qui assurerait 
l’attractivité du futur centre.

Il existe pourtant un point 
sur lequel les deux parties se 
rassemblent, c’est leur choix 
masculin de se démarquer par 
le port ou non de la cravate - 
cet atour entourait en eff et le 
cou des quatre représentants 
du contre-projet, tandis 
que les initiants arboraient 
un col déboutonné - , car 
elles étaient toutes deux 
représentées exclusivement 
par des hommes.

Rendez-vous le 17 mai 
prochain pour découvrir la 
préférence des Versoisiens.

Lisa Mazzone.
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La Mairie est ouverte au public
du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30

Ouverture prolongée le jeudi jusqu’à 19h30

La Mairie de Versoix propose à 
la vente des cartes journalières 
CFF, au prix unique Chf 35.-. 
Ces cartes sont en vente à la ré-
ception de la Mairie et peuvent 
être réservées au maximum deux 
mois à l’avance. Les cartes sont à 
disposition sous 48 heures, passé 
ce délai, les cartes sont remises en 
vente. Les cartes ne sont ni repri-
ses, ni échangées.

D’autre part, la Mairie de Versoix 
est détentrice de deux abonne-
ments généraux au porteur pour 
la CGN (non valable pour les 

autres modes de transports), 1ère 
classe, pour adultes. Ces abonne-
ments peuvent être loués (exclusi-
vement aux habitants versoisiens) 
pour un ou deux jours, pour un 
montant de Chf 25.- (un jour) ou 
Chf 40.- (deux jours). Les abon-
nements peuvent être retirés le 
matin dès 8h00 à la Mairie de 
Versoix (paiement comptant et 
présentation d’une pièce d’identi-
té) et doivent être ramenés le soir 
avant minuit (boîte aux lettres de 
la Mairie). Pour le week-end, pri-
se des abonnements le vendredi 
et restitution le dimanche soir au 

plus tard. Réservation possible au 
maximum 15 jours avant le jour 
de la croisière (en cas de retard, 
Chf 50.- par jour de retard seront 
facturés).

En parallèle, des cartes journaliè-
res CGN - 1ère classe - sont éga-
lement en vente à la réception de 
la Mairie. Les cartes sont valables 
sur toutes les lignes régulières et 
devront être oblitérées aux machi-
nes qui se trouvent sur les bateaux. 
Elles sont vendues à Chf 37.- pour 
les adultes et à Chf 18.50 pour les 
enfants de 6 à 16 ans.

Pour plus de renseignements, 
vous pouvez contacter la récep-
tion de la Mairie au 022 775 66 
00 du lundi au vendredi de 8h00 
à 12h00 et de 14h00 à 16h30 ou 
envoyer un mail à info@versoix.
ch

Sérénade au Maire et au Président du 
Conseil Municipal
A noter d’ores et déjà dans vos agenda que la traditionnelle Sérénade au 
Maire, M. Claude Genequand et au Président du Conseil Municipal, 
M. Daniel Ricci, sera donnée par la Musique Municipale de Versoix le 
jeudi 4 juin 2009 dans le Parc de la Mairie. 

Ouverture de la piscine et de la plage
Sortez les maillots de bains, l’ouverture de la piscine est prévue le sa-
medi 9 mai 2009 ! La saison 2009 s’échelonne jusqu’au dimanche 13 
septembre inclus. Les abonnements sont disponibles à la Mairie et se-
ront en vente à la caisse de la piscine dès son ouverture. Ne pas oublier 
de prendre une photo par personne (format photo passeport).
Horaires d’ouveture de la piscine en mai, juin et septembre :
lundi 12h00-19h30, du mardi au samedi 10h30-19h30, dimanche 
10h00-19h30
Horaires d’ouverture de la piscine en juillet et août :
lundi 12h00-20h00, du mardi au samedi 10h30-20h00, dimanche 
10h00-20h00

Les tarifs peuvent être consultés sur le site Internet de la commune à 
l’adresse www.versoix.ch ou être demandé au 022 775 66 00

Compte Rendu Administratif et Financier 
2007
Le compte rendu administratif et fi nancier 2007 de la Ville de Versoix 
peut-être consulté ou téléchargé sur le site Internet de la Commune - 
www.versoix.ch ou être demandé à la réception de la Mairie.

Travaux sur la route de Sauverny
En raison du mauvais état des conduites de gaz sur ce tronçon, les Ser-
vices industriels s’attèlent à leurs remises en état. Les ouvertures «route 
de Sauverny jusqu’à la hauteur du chemin Ami-Argand» devraient, en 
principe, être remblayées début mai. En ce qui concerne les travaux 
«route de Sauverny, jusqu’à hauteur de la Coop, ils devraient durer 
approximativement jusqu’à la mi-juillet. Personne de contact aux SIG: 
M. Lerat, tél. 079 593 40 56.

Travaux d’aménagement de la zone 30km/h 
au chemin Louis-Dégallier
Les travaux visant à aménager une zone 30km/h au ch. Louis-Dégallier 
ont débuté et dureront jusqu’à la mi-mai. Nous remercions les usagers 
de ce tronçon routier de se conformer à la signalisation mise en place. Cartes CGN et CFF

En bref...

Fête des Voisins le 26 mai
Le principe de cette manifesta-
tion est simple : inciter les ha-
bitants à donner rendez-vous à 
leurs voisins pour faire connais-
sance autour d’un moment 
convivial. Sur le trottoir, dans 
la cour ou dans le jardin, ces pe-
tits rassemblements permettent à 
chacun et chacune de prendre le 
temps de dépasser le simple bon-
jour échangé dans l’ascenseur ou 
l’escalier. Plus qu’un simple verre 

entre voisins, c’est une occasion 
de briser la solitude et de décou-
vrir des traditions et modes de 
vies diff érents.
La fête des voisins crée ainsi une 
dynamique de convivialité, ren-
force les liens de proximité et de 
solidarité qui contribuent à amé-
liorer la qualité de vie.
Cette année encore, la Ville de 
Versoix soutient cette initiative 
en off rant gratuitement le maté-

riel et la livraison (tables et bancs) 
aux habitants ou associations de 
quartier de la Commune qui 
désirent organiser une rencontre 
entre voisins.
Les commandes de matériel ainsi 
que d’affi  ches, peuvent être de-
mandées auprès de Mme Cathe-
rine Wyss par téléphone, les jours 
ouvrables de 8h00 à 12h00 ou 
par mail à l’adresse c.wyss@ver-
soix.ch avant le 15 mai 2008.

D’éviter tout stationnement • 
illicite aux chemins des Gra-
viers, Vieux-Port, Isaac-Ma-
chard, place Bordier, Ami-
Argand, Pont-Céard,
d’adapter votre vitesse à • 
l’égard des piétons et des 
nombreux enfants, 
de respecter les termes de l’ar-• 
rêté du Conseil d’Etat relatif 
à l’utilisation de la plage soit 
l’interdiction :

de faire des grillades sur 1. 
l’ensemble de la plage et des 
pelouses, ainsi que d’ allu-
mer des feux, ailleurs qu’aux 
emplacements réservés à cet 
eff et ;
de jeter des papiers ou 2. détri-
tus de tout genre ailleurs que 
dans les corbeilles et contai-
ners prévus à cet usage;
de pénétrer ou se prome3. ner 
avec un ou des chiens, même 
tenus en laisse;
de parquer des véhicu4. les 
deux ou quatre roues ailleurs 
que sur les emplacements ré-
servés à cet eff et;
d’utiliser des appareils de 5. ra-
dio ou de télévision.

Nous vous demandons donc 
de vous conformer aux obser-
vations faites, faute de quoi les 
infractions commises seront 
dénoncées aux autorités compé-
tentes.

Taille des haies

Propriétaires, pensez à tailler vos 
haies et vos arbres toute l’année 
pour permettre le passage des 
piétons avec poussettes sur les 
trottoirs et la visibilité de tout 
panneau de signalisation. Rap-
pel :

toutes les branches qui • 
s’étendent sur la voie pu-
blique doivent être coupées 
jusqu’à une hauteur de 4,50 
mètres au dessus du niveau 
de la chaussée;
les haies doivent être taillées • 
à une hauteur maximum de 
2 mètres et ne pas empiéter 
sur la voie publique.

Sécurité Municipale

Recommandations de la
Sécurité Municipale à l’ap-
proche de la belle saison
Afi n que cette saison soit pour tous un moment agréable, nous vous 
demandons de bien vouloir respecter les points suivants : Les produits de traitement uti-

lisés pour la désinfection des 
eaux des piscines (hypochlorite 
de sodium, Eau de Javel, acide 
chlorhydrique, etc...) sont toxi-
ques. Leur manipulation et leur 
élimination nécessitent des pré-
cautions afi n d’éviter toute at-
teinte aux personnes ou à l’envi-
ronnement. Vu la loi fédérale sur 
la protection des eaux (LEaux) et 
de son ordonnance d’application 
(OEaux), les propriétaires de pis-
cine familiales doivent prendre 
les mesures suivantes :

choisir un produit de trai-• 
tement des eaux adapté au 
style de piscine et en ajuster 
le dosage;
cesser tout apport de pro• duit 
de traitement de l’eau de 
baignade 48 heures au mi-
nimum avant la vidange de 
la piscine afi n de permettre 
l’évaporation du désinfec-
tant;
déverser les eaux de net• toya-
ge du bassin aux eaux usées;
maintenir en parfait état • de 
fonctionnement les instal-
lations de dosage du désin-
fectant et de traitement des 
eaux;

récupérer immédiatement-• 
les produits chimiques ac-
cidentellement répandus et 
les éliminer comme déchets 
spéciaux, au besoin aviser le 
SIS au 118.

Les restes de produits de traite-
ment sont des déchets spéciaux 
qui doivent être retournés au 
fournisseur ou déposés à l’un 
des trois espaces de récupération 
(ESREC) de Châtillon, de La 
Praille ou des Chânats.

La «Directive sur l’évacuation des 
eaux des piscines familiales» vous 
informe des bonnes pratiques en 
la matière. Elle est disponible sur 
le site Internet de l’Etat de Ge-
nève à l’adresse :
www.ge.ch/eau/directives
Pour tout renseignement complé-
mentaire, contacter le secteur de 
l’inspection et de la police de la 
protection des eaux de la direction 
générale de l’eau du canton de Ge-
nève (tél. 022 388 64 00.)

Propriétaires de piscine fa-
miliale : attention aux risques 
liés aux produits de traite-
ment des eaux !

Le chantier de l’îlot nord (parcelle 
de l’Eglise avec nouvel EMS) avan-
ce !  Ce site doit être maintenant 
raccordé au circuit de pompes à 
chaleur déjà amené du Lac à l’An-
cienne papeterie. De ce fait, le trafi c 
entre la Chocolaterie et le chemin 
Deshusses (défi nitivement fermé, 
sauf pour les piétons) sera perturbé 
ces prochains mois, tout comme les 
possibilités de parcage le long de 
cette artère. A noter dès le 4 mai : 
la mise en sens unique du chemin 
des Moulins, entre la chocolaterie 
à la quincaillerie Bardet. Dans 
l’autre sens il faudra passer par le 
chemin Courvoisier. Prudence !
Les autorités font tout leur possible 
pour limiter les perturbations in-
contournables de ce vaste chantier 
qui a débuté le 2 février. Elles re-
mercient la population et les com-
merçants pour leur compréhension, 
leur patience et leur prudence.

Chantier Versoix Centre-Ville : circulation

Ci-dessus : Plan des sens de circulation sur le plateau de la gare dès le 4 mai 2009
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Consultez notre site internet 
pour tous les détails sur 
l’ensemble des cours 08-09:

Ecole & Quartier :    Collège des Colombières   - 1290 Versoix
Secrétariat :  salle 332 (3e étage), ouvert le matin de 8h15 à 12h00.  
Tél. : 022 388 24 44,  Fax : 022 755 69 49,  e-mail : info@aeqv.ch

34ème année

 www.aeqv.ch

 APPRENDRE  DECOUVRIR  RENCONTRER    

Ecole & Q a tie C llè d C l biè 1290 V i

! Rappel à nos membres !

Nous vous proposons d’assister à une représentation de la pièce de théâtre 

«J’y croix pas !» de Noël Piercy et présentée par la troupe ALROMA. Ce spectacle qui 
vous est réservé aura lieu le 

jeudi 4 juin aux Caves de Bon-Séjour à Versoix à 20h30. 

Ouverture des portes et petite restauration dès 19h30. Réservation obligatoire de votre 
place au secrétariat 022.388.24.44, le matin. Nombre de place limité, alors faites vite !

Et une saison 
de  plus !...

Stages d’été
Merci à la ville de Versoix 
pour la mise à disposition 
des infrastructures néces-
saires !!! 

Spectacle de danse d’Ecole & Quartier
Notre traditionnel spectacle de danse aura lieu les
 

15 et 16 mai 2009,
à la salle communale Adrien Lachenal.

Vendredi :  spectacle à 20h00, ouverture des portes à 19h30,
Samedi :  spectacle à 16h30, ouverture des portes à 16h10,
  spectacle à 20h00, ouverture des portes à 19h30.
Billets en vente dès le lundi 4 mai au secrétariat d’Ecole & Quartier tous les 
matin de 8h15 à 12h00. Pas de réservation par téléphone.
Prix unique pour chaque spectacle : Fr. 6.- par personne.

Natation 
Ces cours sont prévus en 
groupe de 4 à 6 enfants dès 
4 ans, selon les niveaux. Ils 
auront lieu à la piscine du 
Centre sportif de Versoix 
les matins avant les heu-
res d’ouverture au public. 

1 semaine intensive
du 29 juin au 21 août, 
du lundi au vendredi, 
30 minutes de cours 
par jour, dès 9h00, se-
lon le niveau et l’âge, 
Fr. 130.- par semaine.
Contactez-nous !

Renseignements et inscrip-
tions uniquement au
 

077 457 29 31.

Semaine de 
stage de cirque

par les Ateliers des Arts du Cirque, avec M. 
Etienne Abauzit et son équipe de moniteurs.

Durant ces stages d’une semaine, les partici-
pants découvriront les activités réalisées dans les 
cirques : trapèze, jonglerie, trampoline, barre 
russe, boule, vélo, monocycle, cordes volantes, 
acrobatie au sol, etc.
Le samedi de la fi n de chaque semaine de stage, 
un grand spectacle gratuit est organisé. 
Différents niveaux de stage sont proposés :

baby (4 demi-journés) pour les petits accompa-
gnés d’un adulte, Fr. 180.-;

général (lundi au vendredi 9h30 à 17h00) 
pour les enfant dès 7 ans (pour les niveaux dé-
butants à avancés), Fr. 440.-;

spécialisé (stage de 4 jours) pour 
les niveaux avancés à très avancés, 
Fr. 320.-.

Dates des stages  : 30 juin au 3 juillet, 6 au 11 
juillet, 13 au 18 juillet, 20 au 25 juillet,  3 au 8 
août, 10 au 13 août.
Dès l’âge de 7 ans, des nuitées en tente ou ca-
ravane sont possibles, dès Fr. 30.-/nuit avec re-
pas du soir et petit déjeuner.

Renseignements et inscriptions directement 
auprès du responsable, M. Etienne Abauzit, 

0033.450.388.399

Apprendre, découvrir et rencontrer ...

Samedi  9 mai  18h30

Samedi  9 mai  20h30

TOUKI BOUKI
De Djibril Diop Mambety, 
1973, Sénégal, 1h31, vo st fr., 
dès 10 ans

Un jeune berger et une étudian-
te de Dakar rêvent de partir à 
Paris. Une comédie au ton iro-
nique et au style alerte et inven-
tif. Prix de la critique, Moscou 
1973.

MY BLUEBERRY 
NIGHTS 
De Wong Kar-Wai, 2007, 
Hong-Kong, 1h35, vo st fr., dès 
12 ans
Comme en écho à In the Mood 
for love, le cinéaste narre dans 
son style visuel unique une 
histoire d’amour naissante. 
Avec Norah Jones et Jude Law. 
Ouverture Cannes 2007.

MARCELLO 
MARCELLO
De Denis Rabaglia, 2008, 
Suisse, 1h37, vo italien st., dès 
10 ans
Île d’Amatrello, Italie, 1956. 
Pour rencontrer celle qu’il aime, 
Marcello doit d’abord off rir un 
cadeau au père. Un nouveau 
Il Postino plein d’humour.

PEQUEÑOS 
MUNDOS

LES SIMPSON
L’ÉCHANGE 
Changeling
De Clint Eastwood, 2008, USA, 
2h21, vo st., dès 14 ans

En 1928, une jeune mère céliba-
taire aff ronte la police corrom-
pue de Los Angeles. Une Mère 
Courage jouée par Angelina 
Jolie. Emotion et suspense.

SÉRAPHINE
De Martin Provost, 2008, 
France, 2h05, vf., dès 10 ans

Paris, 1912. Un marchand d’art 
découvre le talent caché d’une 
domestique. Yolande Moreau 
incarne avec fi nesse cette peintre 
injustement oubliée. 

LA ZONA
Propriété privée
De Rodrigo Pià, 2008, Mexique, 
1h35, vo st fr., dès 14 ans

Mexico, trois jeunes pénètrent 
dans une zone résidentielle aisée.
Un polar social orwellien saisis-
sant. Lion d’Or du meilleur 
premier fi lm, Venise 2007.

le vendredi à 16h30
Le cinéma des 5 - 12 ans, 
également ouvert à tous !
  Tarifs CinéPrim’s :
  Entrée unique :    9.-
  Carte 4 entrées  :    25.-

Tarifs  CinéHebdo, Bon-Plan, 
CinéMondes, Ciné-JV >>>

Billet normal :    11.-  
CinéPass (cin. indép. GE) :  10.- 
Jeune, AVS, chôm., AEQV : 9.-  
Ciné-JV (dimanche): jeunes  6.-
Carte 5 entrées pour tous:  45.-  

cinÉdito :
La votation du 17 mai enga-
gera durablement la qualité 
de vie à Versoix. Le projet 
de l’initiative mise sur un lieu 
et des loisirs permanents, en 
soirée, le week-end et durant 
les vacances. 
Le contre-projet des partis 
politiques mise sur un lieu 
et des activités qui cloison-
nent toujours plus les quar-
tiers. Une vision qui a vingt 
ans de retard. La Versoix de 
2013, ses 13’000 habitants 
et ses jeunes toujours aussi 
nombreux, auront besoin de 
loisirs urbains de proximité 
et permanents, qui rassem-
blent et non qui isolent. 
Pour l’animation de Versoix : 
une vision panoramique ou 
une vision par le trou de 
la serrure ? Votez et venez 
nombreux en mai à CinéVer-
soix et au Festival cinéma 
des 5 continents !     

Marc Houvet

Renseignements : 
CinéVersoix: case 207 - 1290 
Versoix tél+fax 022 755 27 18
Ecole&Quartier : 
tél 022 388 24 44
Tout sur le ciné sur le site

www.cineversoix.ch 
www.aeqv.ch ou www.versoix.ch

UN VRAI CINEMA 
POUR UNE VRAIE VILLE

Vendredi 8  mai  16h30

Vendredi 22  mai  16h30

Vendredi 29 mai  20h30

Vendredi 15 mai  20h30

Vendredi 22  mai 20h30

Vendredi  8 mai  20h30

Aula 
des Colombières

Route de St-Loup-Versoix
Parking gratuit à 50m.

LUFTBUSINESS
De Dominique de Rivaz, 2008, 
Suisse/Luxembourg, 1h29, 
vo alld st angl./fr., dès 14 ans.
Trois jeunes anges urbains ven-
dent leur passé, leur avenir ou 
leur âme sur internet, c’est gri-
sant mais à quel prix ! Une para-
bole moderne et poétique.
Organisé e avec le Parlement des 
jeunes de Versoix. Discussion 
avec la réalisatrice, et la cheff e-
opératrice, Séverine Barde.

Dimanche10 mai 17h30

LOUISE-MICHEL
De Gustave Kervern et Benoît 
Delépine, 2008, France, 1h34, 
vf., dès 16 ans

Licenciées, Louise (fantastique 
Yolande Moreau) et ses collè-
gues se cotisent pour se venger 
de leur patron. Une satire corro-
sive avec la bande du Groland !

Vendredi  1er
mai  20h30

de David Silverman, 2007, 
USA, 1h27, vf, dès 7 ans
Coupables d’une catastrophe 
écologique, les Simpson se ré-
fugient en Alaska. La trucu-
lente série téloche devient une 
comédie d’animation aux gags 
toujours aussi irrésistibles et ir-
révérencieux. 

de Walter Tournier, 1974 à 
2001, Uruguay, 1h05, vo espa-
gnol st fr., Sous-titres lus par 
une actrice. Dès 7 ans.
Noël aux Caraïbes, Le Chef et le 
menuisier, Notre Petit paradis, 
Il y a beaucoup à faire dans la 
jungle, 4 fi lms-phares du maître 
Tournier.
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AGENDA MAI 2009
Pour faire paraître vos manifestations sur cette page et sur le site Internet de Versoix, les sociétés locales versoi-
siennes doivent faire parvenir leurs annonces au plus tard le 15 de chaque mois, par mail, à c.wyss@versoix.ch

Chaque jeudi et ven-
dredi, apéro musical 
avec bar à tapas dès 

17h00.

Mardi 5 mai, 18h00

vernissage de l’exposition

MANIKA
Exposition surréaliste et symbolique 
de la peintre Manika Falquet-Maison

Exposition du 5 au 15 mai 2009.
Ouvert lun-dim de 14h30 à 19h00

Maison du Charron
6 rue des Moulins

Jeudi 7 mai, 18h30
Vernissage de l’exposition

de la peintre

IRINA HORSIA
Ayant la chance de pouvoir se préva-
loir d’une prodigieuse activité inter-
nationale, Irina Horsia est une artiste 
complexe qui sait marier la peinture 

à la sculpture et au graphisme.

Exposition du 1er mai au 30 juin

Art & Cadre
Rte de Suisse (Place Charles-David 1)

CH-1290 Versoix/Genève
Tél + fax 00 41 22 779 29 19

Plus d’info sur www.artcadre.com

Samedi 9 mai, 10h00

INAUGURATION DES 
VESTIGES RESTAURÉS 
DE L’ANCIENNE PAPE-

TERIE DE LA BÂTIE
Exposition de photographies datant 

du début du XXe siècle. Rte de la Bâ-
tie/rte du Bois-des-Iles (Vers le pont)

Site remis en valeur par l’Association 
Patrimoine Versoisien avec le soutien 
de : Migros, Usine Jean Estier SA, R + 
G Savary, maçonnerie, Benoît Savary, 

jardinier-paysagiste, l’Association 
des intérêts de Richelien-La-Bâtie, 
la Commune de Collex et le DCTI 
(Office du patrimoine et des sites)

Association Patrimoine Versoisien
Tél. 079 476 42 49

http://site.voila.fr/patrimoineversoix

Samedi 9 mai, 10h30

OUVERTURE DE LA 
PISCINE ET DE LA 

PLAGE
Sortez les maillots de bains, l’ouver-

ture de la piscine est prévue le 
samedi 9 mai 2009 !

+ d’info sur le site www.versoix.ch

Dimanche 10 mai, 10h00

FÊTE DE LA JEUNESSE 
COURSES DE CAISSES 

À SAVON
Dès 10h00, courses de Caisses à sa-
von en deux manches. Tout au long 
de la journée, différentes activités 

pour les petits et les grands :

Ecole & Quartier propose une 
activité de feutrage de laine sous le 
préau Lachenal à 10h30, 11h30 et 

13h30 (env. 45’), dès 4 ans

Plus d’information et tout le pro-
gramme sur www.casv.ch

Dimanche 17 mai, 09h00

TOURNOI DE
TENNIS DE TABLE DE 

LA VERSOIX 
Ecole Ami-Argand, chemin Ami-

Argand 40, Versoix. Séries juniors et 
open (formule avec handicap), prix 

pour tous les juniors.

Prix d’inscription au tournoi : Chf 7.-
Pris du repas Chf 15.- (*)

* sur inscription. Steak sauce cara-
velle, frites, salade et dessert
Petite restauration sur place

Délai d’inscription : 13 mai 2009
auprès de J. Jaussi, tél. 078 600 97 
56, mail : jeremy.jaussi@mac.com

SPORT &
LOISIRS

CULTURE

DIVERS

Lundi 18 mai, 20h30

CONSEIL
MUNICIPAL

L’ordre du jour est disponible sur 
le site Internet de la Commune à 

l’adresse www.versoix.ch

Maison du Charron,
6 rue des Moulins, 1290 Versoix

Lundi 18 mai, 20h15

CAFÉ
THÉOLOGIQUE

«Les sentiments de la
lumière de la Bible»

Auberge du Raisin. 41, route de 
Suisse à Versoix. Entrée libre, chacun 

règle ses consommations. Org. 
Paroisse protestante de Versoix

Mardi 5 mai, 20h00

CAFÉ DE PARENTS
Les relations entre filles et garçons

Animé par Marie José Lacasa, psy-
chologue spécialiste en psych. FSP

Les Caves, 6 route de Sauverny.
Entrée libre. Soirée organisée par 
l’APEV avec la collaboration de 
l’Ecole des parents. + d’infos sur 

www.apev.ch ou au 022755 11 18

Samedi 9 mai, dès 9h00

MARCHÉ AUX FLEURS
ET VIDE-GRENIER

Vente de fleurs et de plantes par les 
Dames paysannes de Versoix qui 

proposeront également des cadeaux 
pour la Fête des Mères. Rempotage 

gratuit des caissettes à fleurs par 
l’équipe des espaces verts de la 

Commune. Dans le périmètre, es-
pace vide-grenier et stand d’essai de 
vélo électrique animé par le TCS (en 

échange d’une pièce d’identité).

Lachenal, 12 route de St-Loup

Ven 15 mai (20h00)
Sam 16 mai (16h30 et 

20h00)
SPECTACLE DE DANSE 

ANNUEL AEQV
Billets en vente au secrétariat AEQV 
dès le 4 mai entre 8h30 et 12h00. 

Prix : Chf 6.--

Dimanche 17 mai, 10h00

FÊTE DE LA PAROISSE 
PROTESTANTE

10h00 : Culte de reconnaissance
11h15 : Apéritif
12h00 : Repas canadien sous tente
13h30 : Rallye autour du presbytère

Paroisse protestante de Versoix
7-9, route de Sauverny

Renseignements au 022 755 27 57

Dimanche 17 mai, 18h00

CHOEUR «LA PRÊLE»  
Moment musical avec le choeur «La 
Prêle», sous la direction de Laurence 

Ledrappier. Oeuvres de Vivaldi et 
Caldara. A l’orgue Norberto Broggini

Paroisse protestante de Versoix
7, route de Sauverny

Entrée libre, panier à la sortie !

Mardi 26 mai, 20h30

SÉANCE PLÉNIÈRE
Le Parlement des Jeunes de Versoix 
organise sa séance plénière men-

suelle et invite toutes les personnes 
intéressées à y participer. 

Rado, ch. C.-Courvoisier à Versoix
Contact : Nicolas Pidancet

Tél. 077 443 23 89
n.pidancet@gmail.com

www.pjversoix.com

Mercredi 27 mai, 18h00
INSCRIPTIONS AUX 
MOUFLETS POUR 
L’ACCUEIL D’ÉTÉ

Pour les enfants nés entre 2004 et 
juin 2006, 4 matinées par semaine : 

jeux, bricolages, promenades.

du lundi 13 juillet au jeudi 20 août 
2009 de 8h30 à 12h45.

Votre enfant amène son pique-nique.

Tarif : Chf 27.- par matinée (Chf 25.- 
Versoisiens)

(Chf 50.- ou 45.- pour 2 enfants de la 
même famille). Le montant total est à 

payer au moment de l’inscription.

Renseignements :
Les Mouflets, 6 rte de Sauverny,

lundi et jeudi de 10h00 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h00 au 022 755 56 82
ou par mail : mouflets@bluewin.ch

BIBLIO
2 rampe de la Gare, 

Versoix.

Samedi 30 mai, 9h00

BÉBÉ BOUQUINE
Accueil des tout-petits (dès 9 mois) 
avec leurs parents pour un moment 

de découverte du livre. Sœurs et 
frères bienvenus.  

Bibliothèque Communale de Versoix,
2 rampe de la Gare, Versoix.

Entrée libre



10 La page des partis politiques

Une vision durable de la culture à 
Versoix.

Le 17 mai, les urnes parleront.

Entre l’initiative du VRAC et le contreprojet 
«Espace culturel Versoix», les Versoisiennes  et 
Versoisiens choisiront et engageront l’avenir 
de la commune. En eff et, leur décision sera 
déterminante non seulement pour la politique 
culturelle de notre Ville, mais aussi pour sa 
gestion fi nancière.

Pour les Verts, le choix est clair. Il faut repous-
ser l’initiative et favoriser le contreprojet.

Bien qu’intéressante et utile au débat, l’initia-

tive ne résiste pas à l’analyse de ses conséquences:
✓ D’abord fi nancières, puisque l’intégration de deux salles de cinéma 
renchérirait considérablement le coût de construction du futur bâtiment à 
Versoix- Centre-Ville. Comme la rentabilité d’exploitation de ce cinéma est 
improbable, il est clair que la Ville de Versoix devrait y pallier par une sub-
vention annuelle élevée. 
✓ Ensuite culturelles, puisque la concentration de moyens aussi impor-
tants dans un seul domaine culturel réduira automatiquement la marge de 
manœuvre de la Ville dans les autres secteurs de la culture.

Le développement culturel de Versoix doit rester multiple et ne peut pas 
graviter autour d’un pôle de deux cinémas à la fréquentation très incertaine. 
Nous ne voulons pas que la Ville investisse des millions dans une aventure 
gourmande en subventions importantes. Nous avons besoin de maintenir 
des fi nances encore saines sans accroître l’imposition, afi n d’aller dans le sens 
d’un développement durable et raisonnable de Versoix, avec des projets qui 
intègrent autant la vie sociale que le réalisme économique et le devoir du 
respect environnemental.

Pour les Verts, les notions de durabilité et de diversité sont également vala-
bles pour la politique culturelle. Le contreprojet réalise non seulement une 
grande partie des revendications pertinentes du VRAC, mais permet de plus 
d’assurer une off re culturelle communale riche, variée et durable.

Le contreprojet «Espace culturel Versoix» mérite donc notre soutien, car 
il apporte une amélioration certaine de l’off re culturelle et sociale, tout en 
étant compatible avec nos perspectives fi nancières.

Pour ne pas hypothéquer notre développement durable,
Votez NON à une initiative démesurée,
Votez OUI au contreprojet raisonnable et réfl échi «Espace 
culturel Versoix»
Inscrivez CP comme réponse à la troisième question.

Yves Richard 
www.verts-soix.ch
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TÉMOIGNAGE D’UN ARCHITECTE
« Suite à la soirée d’information-débat du mardi 21 avril sur 
l’initiative et le contreprojet, je souhaite faire part de mon 
désarroi quant aux propos des représentants de la com-
mune, défenseurs du contre-projet. Portés par l’assurance 
d’une victoire aux urnes, les conseillers assènent leur contre-
vérité avec une mauvaise foi à peine dissimulée dans le but 
de discréditer le projet Vrac et leurs porte-parole. Je trouve 
ce procédé assez honteux. Leurs discours biaisés pourraient 
désservir tant l’initiative du Vrac que la variante offi cielle. 
En tant qu’architecte, j’aimerais ajouter qu’après les avoir 
étudiés, les chiffres avancés par la commune quant aux 
coûts des salles de cinéma sont à mon avis fallacieux. 
C’est comme si au restaurant, le patron prétendait que le 
prix du plat de pâte double si l’on y ajoute du parmesan! 
La création des salles de cinéma n’est qu’une plus-value 
modeste par rapport à l’ensemble du projet. 
J’espère que les citoyens sauront résister au consensus 
frileux de la commune et choisir de doter Versoix d’une 
plus-value sociale et culturelle méritée. L’occasion est là, 
elle ne se représentera pas de si tôt ! »  A. Hopf

OUI, TOUS ENSEMBLE, NOUS POUVONS CRÉER 
AU COEUR DE VERSOIX UN LIEU D’ANIMATION PERMANENTE             

VRAC.CH

INITIATIVE OUI
CONTRE-PROJET NON

VOTEZ IN
LE 17 MAI

UN PARI SUR L’AVENIR
Il y a dans l’initiative la perspective d’un lieu animé pour et 
par les habitants. Beaucoup de jeunes s’y reconnaissent 
déjà et le sentent comme une possibilité de s’y impliquer. 
Il y a du rêve, de la création, des perspectives. Il y a une 
foule de tâches et de responsabilités à partager. Nous vi-
vons une période de crise économique, il y a du chômage 
en augmentation, pas seulement chez les jeunes, des ca-
dres sont aussi touchés, les retraités sont plus nombreux et 
souvent en bonne forme. 
Il y a donc un potentiel croissant d’énergies qui ne deman-
dent qu’à s’exprimer et à s’investir plutôt que de sombrer 
dans la déprime ou la délinquance. Utiliser ces énergies 
c’est aussi cela le développement durable. Pour une cité 
de l’Energie, il n’y a pas que la norme minergie !
C’est aussi pour cela que le projet est un investissement pour 
l’avenir. Les deux ou trois millions supplémentaires pour le 
concrétiser seront vite amortis et l’on économisera sur 
les caméras de surveillance ou la consommation d’anti-
dépresseurs. Nos élus ont-ils compris cet enjeu ? 

L’INITIATIVE INTÉRESSE LA CONFÉDÉRATION ! 
Le projet du VRAC suscite l’intérêt du directeur de l’Offi ce 
fédéral de la culture, M. J.-F. Jauslin, qui a demandé une co-
pie du dossier de l’initiative car ce projet associatif semble 
s’inscrire dans la réfl exion en cours : la culture en tant que 
ressource économique en période de crise.

UN CINÉ-CLUB N’EST PAS UN CINÉMA
L’aula, qui n’appartient pas à la commune mais à l’Etat, 
est en priorité affecté à l’usage scolaire. L’amélioration de 
son confort (avec ou sans participation de la commune) 
permettra de l’utiliser un peu plus, mais toujours ponctuelle-
ment, pour des soirées musicales, du théâtre, des conféren-
ces ou autres spectacles. 
Si l’aula peut accueillir un ciné-club hebdomadaire, en 
aucun cas il ne peut remplir le rôle de cinéma permanent 
qui présente l’avantage de «coller» à l’actualité et à la di-
versité de l’offre cinématographique.

L’EXEMPLE D’AIGLE - 9’000 HABITANTS 
La petite salle du Cosmos qui périclitait a été remplacée, 
grâce à la participation des autorités communales qui 
ont fourni les murs, par un cinéma avec trois salles, le Cos-
mopolis, à coté de la gare. Résultat : un grand succès qui 
dépasse les espérances de l’exploitant (Cinérive). 

L’EXEMPLE DE ST-JULIEN - 11’000 HABITANTS 
Malgré la proximité du multiplex d’Archamps, le cinéma de 
St-Julien fermé depuis 10 ans, a rénové - grâce à une asso-
ciation et au soutien des autorités - dans le but de favoriser 
les liens sociaux. Résultat : Le Rouge et Noir enregistre 25’000 
entrées par année. Le projet d’ouvrir une deuxième salle est 
à l’étude afi n d’améliorer la rentabilité du cinéma.
Ces deux exemples montrent que : «une ville=un cinéma», 
c’est possible lorsqu’il y a une volonté politique !

SAVEZ-VOUS QUE :
L’estimation demandée par les autorités se base • 
sur un volume surdimensionné (3’520 m3) pour 
les 2 salles de cinéma, entraînant un coût de 
3,5 millions ! L’investissement pour 2 salles de cinéma 
(environ  2’000 m3) devrait s’élèver à environ 2,5 millions, 
équipement compris. 

L’amortissement sur 30 ans et les intérêts correspon-• 
dent alors à une dépense annuelle d’environ 180’000.- 
(compte tenu d’un loyer de 60’000.- pour le cinéma), 
soit l’équivalent de 2 postes de travail ou de 14.- par 
habitant et par an.

Le coût du sous-sol de parking (27 places) sous le • 
bâtiment représente un investissement communal de 
2,2 millions (y compris rampes d’accès) pour un rende-
ment de location de 60’000.-. Ces chiffres sont compa-
rables à ceux du cinéma sauf que, pour le parking, les 
partis ne parlent pas d’augmenter les impôts !

En termes de coût de construction, 10 places de • 
parking correspondent donc à une salle de cinéma de 
100 places !

TéléVersoix diffuse en boucle (jusqu’au 15 mai) la soirée 
d’information/débat fi lmée le 21 avril. Le site www.vrac.ch 
propose de voir l’intégralité de ce débat. D’autres informa-
tions sur l’initiative sont disponibles sur ce site.
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Du nouveau à UBS Versoix
UBS Versoix, qui a fêté son 40ème anniversaire l’an passé, est désormais placée sous 
la houlette d’une nouvelle responsable d’agence, Madame Nadia Isgro, qui met ses 20 
ans d’expérience à votre service. Elle-même et son équipe, composée d’une douzaine 
de personnes, se feront un plaisir de vous accueillir dans leurs locaux, au numéro 2 de 
la Rampe de la Gare.

Des hypothèques aux placements, en passant par les off res destinées aux jeunes ou pro-
posées aux entreprises, elles sauront être à votre écoute, vous conseiller judicieusement 
et vous proposer des solutions personnalisées.

Nadia Isgro et son team se réjouissent de votre prochaine 
visite à l’agence UBS Versoix.

UBS SA
Rampe de la Gare 2

1290 Versoix
Tél. 022 775 16 88
Fax 022 775 16 89

Horaires d’ouverture : Lu-Ve  8h30-12h   13h-16h30

Contre-sens, sur le 
quai de Versoix.

La mise à sens unique du quai 
de Versoix est sans doute une 
bonne chose mais le mar-
quage de la piste cyclable à 
contre-sens des voitures ne 
me paraît pas une solution 
très prudente, de plus, la si-
gnalisation verticale est in-
complète. 

Souhaitons aux 
usagers qui se 
rencontreront 
malencontreu-
sement sur cette 
artère, qu’ils ne 
subissent pas les 
conséquences 
des élucubra-
tions des mar-
chands de pein-
tures routières et 
autres experts en 
la matière.

CCCConttttre sens sur lllllle Souhaitons aux

Mais où est le bon sens ?

La Versoix à  contre-
courant ! 

Si vous préférez vous balader 
dans la nature pour éviter une 

collision,  prenez le temps de 
visiter les bords de la Versoix  
en amont de la  papeterie,  
secteur qui a profi té du 
programme de renaturation. 
Si vous venez du chemin 
de Villars, un panneau 

d’information est sensé vous 
donner les informations 
nécessaires à une bonne 
compréhension des travaux. 
Seulement, petit couac, le 
panneau a été conçu à Genève 
(au sud), il est à l’envers par 
rapport à votre sens d’arrivée 
(le  nord). Et indique au 
premier regard que la Versoix 
remonte à Divonne. 
Pas très grave, si vous ne voulez 
pas attraper un torticolis, 
enlevez  vos chaussures  et 
traversez sur l’autre rive, le 
courant n’est pas encore très 
violent!    

G. Savary

Une croisière sur le Léman: un luxe pour les Versoisiens ?
Quel Versoisien n’a pas profi té un jour 
des bateaux qui fendent le lac Léman et 
que l’on peut croiser sur le débarcadère 
à côté de la Mairie? S’il est plaisant de 
se délasser l’espace d’une journée à bord 
de la Suisse ou de l’Italie, il n’est pas 
certain que la halte de Versoix se main-
tienne sur le long terme. En eff et, les 
inconditionnels de croisière se verront 
peut-être un jour contraints de rejoin-
dre Nyon ou Genève afi n d’embarquer 
sur un bateau de la CGN. Décryptage 
avec Claude Genequand, conseiller ad-
ministratif en charge du dossier.

Comment la Compagnie Genevoise de 
Navigation (CGN) est-elle fi nancée?
Claude Genequand: La CGN est une 
compagnie privée qui reçoit des sub-
ventions du canton et de la Ville pour 
son activité sur le canton de Genève. 
Dans notre canton, cette dépense re-
vient au Département du tourisme et 
du patrimoine, tandis que le canton 
de Vaud considère les bateaux comme 
des transports publics. Cette nuance est 
importante car elle implique que sur le 
canton de Vaud, seul l’organe cantonal 
est tenu de subventionner la CGN. De 
plus, ce dernier bénéfi cie d’un apport fi -
nancier de la Confédération à cet eff et. 
Mais il est impossible de considérer le 
bateau comme un transport public sur 
le canton de Genève car aucune ligne 
ne serait rentable en tant que tel.

Comment se fait-il que la CGN ait me-
nacé les communes du bord du lac de sup-
primer leur halte?
La ville de Genève a tout à coup décidé 
de réduire de 450’000 francs la sub-
vention allouée à la CGN, à la suite de 
quoi le canton a demandé  Quel Versoi-
sien n’a pas profi té un jour des bateaux 
qui fendent le lac Léman et que l’on 
peut croiser sur le débarcadère à côté de 
la Mairie? S’il est plaisant de se délasser 
l’espace d’une journée à bord de la Suis-
se ou de l’Italie, il n’est pas certain que 
la halte de Versoix se maintienne sur le 
long terme. En eff et, les incondition-
nels de croisière se verront peut-être un 
jour contraints de rejoindre Nyon ou 
Genève afi n d’embarquer sur un bateau 
de la CGN. Décryptage avec Claude 
Genequand, conseiller administratif en 
charge du dossier.

Comment la Compagnie Genevoise de 
Navigation (CGN) est-elle fi nancée?
Claude Genequand: La CGN est une 
compagnie privée qui reçoit des sub-
ventions du canton et de la Ville pour 
son activité sur le canton de Genève. 
Dans notre canton, cette dépense re-
vient au Département du tourisme et 
du patrimoine, tandis que le canton 
de Vaud considère les bateaux comme 
des transports publics. Cette nuance est 
importante car elle implique que sur le 
canton de Vaud, seul l’organe cantonal 
est tenu de subventionner la CGN. De 
plus, ce dernier bénéfi cie d’un apport fi -
nancier de la Confédération à cet eff et. 
Mais il est impossible de considérer le 
bateau comme un transport public sur 

le canton de Genève car aucune ligne 
ne serait rentable en tant que tel.

Comment se fait-il que la CGN ait me-
nacé les communes du bord du lac de sup-
primer leur halte?
La ville de Genève a tout à coup décidé 
de réduire de 450’000 francs la sub-
vention allouée à la CGN, à la suite de 
quoi le canton a demandé aux commu-
nes de participer fi nancièrement à cette 
activité. Celles-ci ont bien évidemment 
refusé. Ce n’est pas moins de 100’000 
francs qui étaient demandés à la com-
mune de Versoix. Pour nous, il était 
eff ectivement exclu d’entrer en matière 
étant donné que ce sont 95 % des passa-
gers qui transitent à Genève tandis que 
Versoix en accueille 3 % et que Céli-
gny, Annières, Hermance et Bellevue se 
partagent les 2 % restant. Apprenant ce 
refus, la compagnie nautique a annoncé 
à la presse qu’elle retirerait les arrêts aux 
communes qui en bénéfi ciaient, ce qui 
a créé beaucoup de remous, notamment 
des plaintes des nombreux actionnai-
res de la CGN. Les communes se sont 
donc rencontrées afi n de trouver une 
solution. Il a été décidé, sous mon ini-
tiative, que chaque commune verserait 
un franc par habitant en faveur de la 
CGN. L’offi  ce du tourisme a également 
accepté de participer à la subvention 
et la ville de Genève a réduit sa coupe. 
Suite à une réunion entre tous les ac-
teurs concernés, nous sommes parvenus 
à un compromis pour l’année 2009, 
bien que 200’000 francs manquent en-
core pour couvrir tous les coûts de la 
compagnie.

Doit-on s’attendre à avoir des bateaux 
passant par Versoix en 2010?
Nous ferons le nécessaire pour en avoir, 
mais la situation fi nancière de la CGN 
est actuellement très mauvaise. En eff et, 
l’entretien des bateaux, notamment ceux 
qui sont à vapeur, ainsi que le carburant 
qu’ils consomment engendrent des frais 
conséquents. Après de mauvais investis-
sements, un trou de plus en plus béant 
est apparu dans le budget de la compa-
gnie et le canton de Genève a refusé de 
rallonger la subvention dont elle béné-
fi ciait. Il existe de nombreux bateaux à 
vapeur acquis durant une période pros-
père qui coûtent aujourd’hui cher à la 
compagnie, bien qu’ils restent souvent 
à quai car ils ne sont pas adaptés à une 
croisière de tous les jours; le Lausanne 
et ses salons intérieurs en est un exem-
ple. Dans cette situation et sachant que 
la CGN aimerait recevoir en 2010 une 
subvention d’ensemble sur le canton de 
Genève de 500’000 francs supérieure à 
cette année, il est certain que les com-
munes devront contribuer fi nancière-
ment. Pour l’instant, les comptes de la 
CGN sont plutôt opaques, c’est pour-
quoi les trois cantons (Genève, Valais et 
Vaud) sur lesquels la compagnie étend 
ses activités ont mandaté une fi duciaire 
afi n de réaliser un audit de ses comptes. 
De notre côté, nous avons déjà des pro-
jets pour l’avenir, mais nous attendons 
les résultats de cette étude pour décider 
d’un plan à long terme. La subven-

tion d’un 
franc par 
habitant 
ne se fera 
d’ailleurs 
que contre 
des comp-
tes précis et 
détaillés. 

Pourquoi 
vouloir à 
tout prix des 
bateaux fai-
sant halte à 
Versoix?
Tout d’abord, il est agréable de profi ter 
de ce loisir. Ensuite, beaucoup de Ver-
soisiens, particulièrement les personnes 
âgées, apprécient les croisières sur le Lé-
man. Étant donné que la commune de 
Versoix compte déjà un établissement 
médico-social (EMS) et en inaugurera 
bientôt un deuxième, il me semble in-
dispensable de maintenir cette off re. 
Sans compter que les bateaux de la 
CGN font partie du patrimoine et du 
paysage. 

Quels sont les impacts pour l’environne-
ment?
Les bateaux ont été refaits et ont pro-
fi té de la technologie appropriée. Les 
machines sont équipées de fi ltres et 
fonctionnent au mazout, ce qui consti-
tue un progrès. Grâce à ces amélio-
rations, les bateaux ne consomment 
aujourd’hui pas plus que les voitures à 
diesel. Par ailleurs, le nombre journalier 
de bateaux est très faible, car c’est une 
off re de loisir touristique. 

Combien coûte un trajet en bateau?
La commune propose des cartes jour-
nalières à 37 francs pour les adultes et 
18,50 francs pour les enfants de 6 à 16 
ans. Ces tickets off rent un plein accès 
aux services de la CGN durant une 
journée. C’est une off re très avanta-
geuse car le transport nautique est assez 
onéreux, une carte journalière s’élevant 
normalement à 78 francs. Par ailleurs, 
la commune a par-
ticipé financière-
ment à la réfection 
du bateau l’Italie, 
ce qui lui a valu de 
recevoir de la CGN 
deux abonnements 
généraux pour 
adultes. Ces abon-
nements sont mis à 
la disposition de la 
population à raison 
de 25 francs pour 
un jour et 40 francs 
pour deux. Ils peu-
vent être loués deux 
jours de suite au 
maximum. Les per-
sonnes intéressées 
doivent les réserver 
par téléphone à la 
Mairie au moins 
quinze jours avant 
la croisière. Ces 
abonnements fonc-

tionnent selon le même principe que 
les cartes journalières; leur prix est tou-
tefois moins élevé car ils ont été off erts 
à la commune.

Horaires printemps et automne 2009 
(du 10.04 au 13.06 et du 14.09 au 
25.10)
Départ de Versoix en direction de Cop-
pet, Nyon, Nernier, Yvoire, Th onon, 
Lausanne: 10h47 - 14h07
Départ de Versoix en direction de Ge-
nève: 16h15 - 17h30

Horaires été 2009 (du 14.06 au 
13.09)
Départ de Versoix en direction de 
Coppet, Nyon, Nernier, Yvoire, Rolle, 
St-prex, Morges, St-Sulpice, Lausanne: 
10h47 - 15h24 - 19h22 (avec arrêt uni-
quement à Coppet et Yvoire).
Départ de Versoix en direction de Ge-
nève: 14h05 - 18h45 - 21h23

Croisière gourmande (uniquement en 
été)
Départ de Versoix sur demande: 13h23

Plus d’informations sur www.cgn.ch 
ou au 0848 811 848

Lisa Mazzone

« c a r t e s  p o s t a l e s »  d e  l ’ U B S

placée sous 
et ses 20

secéac usu
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Tournoi de tennis de table
de la Versoix

 
Dimanche 17 mai 2009
de 9h00 à 16h environ

 
Salle : Ecole Ami-Argand, ch. Ami-Argand 40, Versoix

Séries juniors et open (formule avec handicap)
Prix pour tous les juniors.

Toutes les séries se font par groupes de qualifi cation.
Un maximum de matchs pour tous.

Prix d’inscription au tournoi : Frs   7.--
Prix du repas* (sur inscription) : Frs 15.--

Petite restauration sur place

Délai d’inscription : 13 mai 2009
Pour les inscriptions (fournir le nom, prénom, date de 
naissance, tournoi ou non, repas* ou non), ou pour 
tous renseignements complémentaires, veuillez vous 
adresser à :

Jérémy JAUSSI Tél. : 078/600 97 56
e-mail : jeremy.jaussi@mac.com

Inscription au tournoi sur place possible selon places 
disponibles
 

*Steak avec sauce caravelle, frites, salade et dessert

i d i d bl

Tennis de table
Grand Test National de Kayak

9 & 10 mai 2009
Esplanade du Vengeron (1292 Chambésy)

Jetez-vous à l’eau et venez découvrir notre large 
gamme de Kayaks le 9 et 10 mai prochain ! 

A l’occasion de son premier grand test national de 
Kayaks, Rafting-loisirs vous propose sur sa base Lac, 
située sur l’Esplanade du Vengeron, de découvrir et de 
tester de nombreux kayaks tels que nos kayaks de rivière, 
de randonnée, gonfl ables ou démontables à armatures, 
nos « sit-on-top » de 1 à 4 places ainsi que nos modèles « 
spécial pêche » (liste du matériel sur notre site).

Du samedi 9 mai de 10h à 18h au dimanche 10 mai 
de 10h à 16h, nos experts présents tout au long de 
ce weekend de test National de Kayak seront ravis de  
vous conseiller et d’orienter vos choix en fonction de 
votre niveau ainsi que de vos envies (balade lac, mer ou 
rivière)...

Important : test du matériel sur présentation 
d’une pièce d’identité.

Tenue de bain conseillée

Qu’attendez-vous pour vivre 
vos loisirs ?

Alors tous à vos pagaies !

Jean-Pierre Golay
Rafting-loisirs
www.rafting-loisirs.ch
info@rafting-loisirs.ch

Sport d’eau : le kayak

Tournoi de l’Ascension
Tournoi de football juniors de 

l’Ascension
le 21 mai 2009

Au Centre Sportif de la Bécassière

Catégories F. E, D, C

De 9 heures à 17 heures 30

Venez nombreux encourager tous ces jeunes. 
Organisation FC Versoix

Suite à la volonté du can-
ton de regrouper les offi  -
ces d’Etat-Civil en pôles 
régionaux, les Versoisiens 
pourraient être forcés de 
se déplacer jusqu’à Cham-
bésy pour bénéfi cier de ce 
service.

Actuellement, si l’on est Versoi-
sien et que l’on désire se marier, 
renouveler ses papiers, ou, dans 
des circonstances moins heu-
reuses, enterrer un proche au 
cimetière de Versoix, il suffi  t de 
prendre contact avec le service 
d’Etat-Civil installé à la Mairie. 
Dans la région, seules deux com-
munes bénéfi cient d’un pareil 
offi  ce sur leur territoire; il s’agit 
de Pregny-Chambésy - à laquelle 
sont renvoyés les habitants de 
Bellevue, Collex, Grand-Sacon-
nex et Genthod - et de Versoix, 
qui prend également en charge les 
habitants de Céligny. Tout allait 
pour le mieux jusqu’au moment 
où le Département des institu-
tions, chapeauté par le Belleviste 
Laurent Moutinot, a décidé que 
l’arrondissement de Versoix serait 
déplacé à Chambésy afi n de créer 
un pôle régional par le regrou-
pement de l’ensemble des com-
munes de la région dans un seul 
offi  ce d’Etat-Civil.   

Désapprobation unanime au 
municipal
La réaction du conseil municipal 

ne s’est pas fait attendre; le six 
avril dernier, il a adopté à l’una-
nimité moins une abstention une 
résolution demandant au Conseil 
Administratif d’intervenir auprès 
du Conseil d’Etat afi n d’obtenir 
le maintien de l’offi  ce d’Etat-
Civil sur la commune. En eff et, 
selon nos élus, l’arrondissement 
versoisien n’est pas à mettre en 
doute. L’offi  ce a en outre été 
restructuré il y a seulement trois 
ans sur la base des directives du 
Conseil d’Etat. Par conséquent, 
ce service, souvent sollicité, est à 
jour et fonctionne parfaitement. 
La ville de Versoix compte par 
ailleurs un nombre toujours 
croissant d’habitants et est en 
train de vivre une mutation en 
son centre qui devrait rassurer 
tout le monde sur l’authenticité 
de son statut de ville. Elle pos-
sède également le grand avantage 
d’avoir une Mairie bien située qui 
profi te d’une bonne couverture 
en transports publics. L’offi  ce de 
Chambésy, perché sur les hau-
teurs de la commune, est quant 
à lui desservi uniquement par le 
bus V qui ne met pas loin de 30 
minutes pour rallier Pont-Céard à 
Pregny-Mairie. Le conseil muni-
cipal souligne l’importance d’un 
service de proximité, notamment 
pour les personnes âgées, qui 
disparaîtrait en cas de déména-
gement. Si le regroupement des 
offi  ces à Chambésy est une aber-
ration en termes de transport et 
d’organisation administrative, il 
contribue surtout à déconstruire 

les nombreux eff orts réalisés par 
les autorités afi n de ne pas réduire 
la ville de Versoix à une cité-dor-
toir et ses habitants à des pendu-
laires. En eff et, il serait dommage 
de délocaliser un service qui fonc-
tionne et de contraindre une fois 
de plus les citoyens versoisiens à 
se rapprocher de Genève pour bé-
néfi cier d’un service qu’une ville 
devrait être en mesure de leur 
apporter.

Le CA sollicite les membres du 
Conseil d’Etat
Le département des Institutions a 
rétorqué aux protestations régio-
nales que le service d’Etat-Civil 
n’était que très peu utilisé; une 
affi  rmation contredite par l’ex-
périence de l’offi  ce versoisien. 
Pour faire suite à la résolution du 
conseil municipal, Patrick Malek-
Asghar, conseiller administratif 
responsable de l’administration et 
des fi nances, a envoyé un courrier 
à tous les membres du Conseil 
d’Etat afi n de les convaincre de 
ne pas adopter le règlement rati-
fi ant le déménagement de l’Etat-
Civil versoisien. Une réponse des 
autorités cantonales est à attendre 
dans les prochains jours.

Lisa Mazzone

SuS iiitite ààààà lllllla v lllllolon ééétété ddddddu can ne s’est pas fait attendre; le six les nombreux efforts réalisés par

Le Conseil d’Etat… incivil ?

CM de Versoix du 6 avril 
N’ayant pas assisté à la séance, il s’agit 
d’un résumé de l’essentiel de ce qui a été 
voté et présenté. Pour un rapport plus dé-

taillé, il faudra attendre le PV complet de Mme Spencer, 
disponible sur le site de la commune après approbation par 
le CM.

Fondation Versoix Samuel May:
Lors de cette séance, le CM a notamment voté, afi n 
de donner son cautionnement, à la fondation Versoix 
Samuel May, pour contracter des emprunts en vue d’ 
acquérir des bâtiments. 
Le premier emprunt que la fondation souhaite contrac-
ter concerne la construction d’une extension au bâti-
ment repris à la Fiveac. Il s’agit du bâtiment à l’avenue 
de Choiseul destiné aux petites entreprises. La fondation 
souhaite construire une extension sur le reste de la par-
celle principalement, car elle a reçu plusieurs demandes 
d’espace de personnes souhaitant installer leur entreprise 
ou l’étendre. Ainsi, on apprend que les deux-tiers du 
bâtiment seraient déjà occupés par des entreprises déjà 
présentes qui souhaitent s’étendre, la fondation estimant 
que le reste serait très vite occupé par de nouvelles entre-
prises qui avaient manifesté leur intérêt. La fondation va 
emprunter 3,8 millions pour ce projet qui lui permettra 
dans le même temps de rénover le bâtiment déjà existant 
en réalisant des travaux d’assainissement et d’améliora-
tion du rendement énergétique en changeant la chauff e-
rie, la toiture et en l’équipant d’installations solaires pour 

chauff er l’eau et produire de l’électricité. Les conditions 
d’emprunt étant très favorables, la fondation ayant des 
comptes solides et vus les réels eff orts de la commune 
pour favoriser l’implantation d’entreprises à Versoix, le 
conseil municipal a plébiscité le projet de la fondation à 
l’unanimité (moins les 2 abstentions d’usage).
Le deuxième emprunt, de 600’000 francs, concerne le 
bâtiment au 74 route de Suisse, appelé l’ancienne gen-
darmerie. Actuellement, il s’agit de plusieurs logements 
et le canton souhaite vendre. La commune n’a pas d’in-
térêts à l’acheter. En revanche, cela rentre pleinement 
dans les statuts de la fondation qui prévoient d’acheter 
notamment des immeubles de logement pour fournir à 
la population de Versoix des logements confortables à 
des prix raisonnables. La transaction étant à un stade 
avancé, ne manquait plus que le cautionnement du CM 
pour emprunter. Le CM l’a fi nalement donné à l’unani-
mité (moins les deux abstentions d’usage).

Crédit de construction:
Le CM a approuvé à l’unanimité un crédit de construc-
tion de 160’000 francs pour la reconstruction d’un dé-
pôt couvert au chemin de Braille. Cela fait 30 ans que 
cet endroit est utilisé comme zone de dépôt et stockage 
pour bien des choses. Actuellement, c’est le service des 
travaux de la voirie et de l’environnement qui l’utilise 
pour déposer des matériaux de construction, du bois 
de cheminée, de la terre végétale, etc, ainsi que divers 

engins. Cette zone est aussi utilisée pour le transit des 
ordures des poubelles communales avant qu’elles soient 
acheminées aux Cheneviers et de tous les déchets orga-
niques récoltés sur la commune et dont le STVE se sert 
après compostage par exemple.
Le but de cette nouvelle construction est de pouvoir 
répondre pleinement aux besoins actuels du STVE. Ils 
ont besoin d’un espace pour entreposer des terres sèches 
préparées pour les plates-bandes et de stocker à l’abri des 
intempéries du matériel et du bois. La fi n des travaux est 
programmée pour l’hiver prochain.

Une motion et une résolution:
Les Verts ont présenté une motion demandant au CA 
d’entreprendre les démarches pour créer une ligne de 
bus desservant Sauverny (Suisse et France) et l’observa-
toire, en passant par Chavannes-des-Bois pour fi nale-
ment relier le réseau 
des Transport Public 
Nyonnais. Il s’agit 
aussi de créer une 
ligne de bus directe 
qui ferait la liaison 
avec l’aéroport, puis 
Blandonnet, ce qui 
permettrait de re-
joindre aussi plus 
facilement l’hôpital 
de la tour notam-

ment. Avec le CEVA, qui devrait apporter une amélio-
ration signifi cative de la desserte en train pour Versoix, 
mais à l’horizon 2016, cette ligne compléterait effi  cace-
ment une off re de transport public de qualité. Plusieurs 
CM sont intervenus pour rappeler que certains points 
étaient en discussion à la commission des transports et la 
motion a été acceptée à une large majorité malgré quel-
ques abstentions.

Le président du CM, M. Leiser (PRD) a pour sa part 
présenté une résolution concernant le déplacement de 
l’Etat Civil (voir ci-dessus). Cette résolution a été accep-
tée à l’unanimité du CM.

Jérémy Jaussi

N’oubliez-pas d’aller voter le 17 mai, tous les sujets sont im-
portants ... surtout celui concernant Versoix !

Espace Patrimoine

ARTISANS ET OUTILS 
Exposition à la Maison du Charron

Des artisans locaux feront la démonstration 
de l’usage de leurs outils et répondront à vos 
questions.
Bijoutier, brodeuse, maçon, menuisier, peintre 
sur porcelaine. 

29 Avril au 17 Mai 
Mer. - Jeu. 18h à 20h

Sam. - Dim. 10h à 12h

L’association Patrimoine 
Versoisien
et  Usine Jean Estier S.A.
Ont le plaisir de vous inviter à l’inauguration 
des vestiges restaurés de  l’ancienne papeterie de 
la Bâtie. Expo photos.

Samedi 9 mai, à 10h00
Route de la Bâtie - (Vers le pont) 

Route du Bois-des-Îles
Versoix – La Bâtie - Collex

Incivilités
En promenant mon chien ce matin, 
j’ai constaté le retour des panneaux 
servant à sensibiliser les propriétaires 
canins à ramasser les excréments de 
leur compagnon. Il est en eff et tou-
jours désagréable, même pour un 
propriétaire de chien, de devoir slalo-
mer entre les crottes ! cependant, j’ai 

également constaté lors de cette pro-
menade matinale le long du canal, 
que ce dernier ressemblait à une dé-
chetterie….tant il y a de canettes, de 
berlingots et autres sachets de ships 
jetés dans les sous-bois (voire même 
dans les parcs privés des immeubles 
à la hauteur de Montfl eury) ;  ces 
déchets sont autrement plus néfastes 
pour l’environnement car ils polluent 
à très long terme ! Alors à quand des 
panneaux invitant le promeneur  à 
utiliser les nombreuses poubelles mi-
ses à disposition par la Ville de Ver-
soix ? et s’il est plus diffi  cile de sen-
sibiliser le passant que le propriétaire 
canin, alors la Voirie ne pourrait-elle 
procéder à un nettoyage régulier de 
nos promenades (bois y compris) ? 

je constate une fois encore qu’il est 
toujours facile de montrer du doigt 
une catégorie de gens et de laisser les 
autres polluer sans vergogne…

Merci aux propriétaires responsables 
de continuer à être civilisés et aux 
promeneurs concernés à le devenir !

Fabienne Pateras

PUBLICITE                       PUBLICITE
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ROMANS ADULTES MAI 2009

Semaine du livre pour la «Petite enfance»
(0-4 ans) à Versoix du 25 au 29 mai 2009

« AU DELA DES NUAGES AU RYTHME DES PAGES »

« T’es jamais vraiment foutu tant que tu as une bonne histoire et quelqu’un à qui la raconter » Novecento, 
Pianiste, Alessandro Baricco. Quand un enfant naît, une nouvelle histoire s’écrit. Unique, et à jamais. Dès les 
premiers jours, et même avant, cette histoire se nourrit d’autres histoires. On peut dire que la santé, c’est la fa-
culté préservée, malgré les épreuves, de se raconter, de partager des récits avec une personne chère. Les récits que 
nous partageons avec les tout-petits, comptines, chansonnettes, jeux de doigts, lectures et histoires improvisées, 
mais aussi souvenirs ou rêves, sont des trésors quotidiens, gratuits et indispensables à la vie comme l’air que nous 
respirons. Les petits ne s’y trompent pas : ils aiment. Etre parent, c’est entretenir, soigner, cultiver avec tendresse 
ces perles de bonheur qui sont autant d’antidotes au désespoir… Un cadeau de rien du tout qui fait beaucoup. 
Ouvrons-le ensemble, le temps d’un petit voyage au pays du récit !

Tout au long de la semaine, des activités seront proposées dans les institutions (histoires, bricolages autour du livre, 
etc).

KAMISHIBAI
mercredi 27 mai

à l’Ecole BON-SEJOUR
Route de Sauverny 6

14h30 : Histoires kamishibaï (2 1/2 ans - 4 ans)
15h15 : Histoires kamishibaï (1 - 2 ans)
15h45 : Goûter
16h15 : Histoires kamishibaï (2 1/2 ans - 4 ans)

      Coin livres, bricolage, goûter. 

CONFERENCE
Lundi 25 mai de 20h à 21h30, 

aux CAVES DE BON-SEJOUR,
Route de Sauverny 6

« A quoi servent des histoires qui ne sont même pas vraies ? 
Bébé au pays du récit »

par Mme Nathalie Athlan, éducatrice, formatrice

CONTES

à la Bibliothèque communale, Rampe de la Gare 2
Lundi 25, mardi 26, jeudi 28 et vendredi 29 mai de 14h45 à 15h15

« Toc, toc, qui se cache dans ce cocon : petites histoires de printemps » :
contes pour les tout-petits (jusqu’à 4 ans) 

par Madame Claire Parma

Mais ça sert à quoi, les livres 
pour les bébés ?
«Mais d’abord, dit Jeanne Ashbe 
(auteur de livres pour petits), les 
livres ne servent pas à quelque 
chose, ils nous accompagnent. Et, 
comme le langage et les jeux qu’il 
permet, les livres engagent le tout-
petit à penser, justement. On ne 
sait pas ce qu’il comprend mais 
on voit qu’il cherche à compren-
dre! Et ça, c’est important. Le bébé 
devient quelqu’un qui, accompa-
gné par les livres, cherche du sens 
à sa vie, dès le début et sans que 
ça ne s’arrête plus jamais. Ainsi, au 
moment d’apprendre à lire, à dé-
chiff rer ces petits signes noirs qui, 
dans la bouche de Papa et Maman, 
devenaient comptines chantantes 
et histoires captivantes, le bébé 
lecteur devenu grand saura que lire 

c’est faire du sesns et pas de son.» 

Un bébé, ça ne réagit pas, ça 
n’a pas d’esprit critique !
«Comment ça, un bébé ne réagit 
pas ? ! s’exclame Jeanne ASHBE. 
Il réagit d’une façon beaucoup 
plus drastique que les autres ! Il se 
taille ! Et c’est essentiel d’ailleurs 
car il n’y a pas de lecture sans li-
berté (de recevoir ou non ce qui 
est dit). Mais j’ai aussi appris com-
bien les bébés écoutent avec leurs 
pieds, leurs mains, leurs corps… 
Et quand un bébé traverse la pièce 
pour aller faire une bêtise alors que 
tu es en train de lui raconter un li-
vre sur les bêtises, c’est sa façon à 
lui de t’écouter.
On ne le dit pas asez, les bébés sont 
fabuleux !».  

Lire à haute voix des histoires 
aux enfants, est-ce une démarche 
importante ? Pourquoi ? Faut-il 
utiliser certaines techniques ?

Dominique Rateau orthopho-
niste, répond : Il n’est pas vrai-
ment question de technique. Pas de 
technique de lecture en tous les cas. 
Il est question de regards, d’écoute, 
d’attention…, de confi ance aussi. 
Il est aussi question de désirs, de 
risques, de partages, de surprises, 
de doutes, de questions… Surtout, 
rien de fi gé ! 

Bébé bouqine, samedi 30 mai de 9h 
à 9h45 à la Bibliothèque (accueil 
des tout-petits avec leurs familles 
pour un moment de découverte du 
livre).

Le livre. Un moyen de voya-
ger, découvrir des paysages 
extraordinaires,  vivre des 
aventures palpitantes, tout 
en restant dans son fauteuil. 
Bien sûr, tous les enfants ap-
prennent à lire, mais leur of-
fre-t-on vraiment la chance 
d’aimer lire ?

Se saisir d’un livre, se réjouir 
de feuilleter un ouvrage, cela 
se découvre tout petit. Les 
familles, les adultes qui en-
tourent les bambins peuvent 
infl uencer cette envie de lire 
longtemps avant la scolarisa-
tion. 

Forts de ce constat, la Crè-
che Fleurimage, les Moufl ets, 
Supernounou et la Bibliothè-
que de Versoix ont décidé de 
s’unir pour organiser une se-
maine du livre en mai pour la 
deuxième année consécutive. 

Soutenus par la commune, les 
responsables ont organisé une 
série d’activités tant dans les 
institutions qu’à Bon-Séjour 
pour accueillir le public.

Conférence pour les parents
Le lundi 25 mai à 20h.00 
aux Caves de Bon-Séjour 
aura lieu une conférence de 
Mme Nathalie Athlan qui 
expliquera l’importance des 
histoires dans le développe-
ment des enfants. Les récits, 
même pas vrais, forment la 
réalité, ouvrent le chemin des 
rêves et de l’imagination, font 
découvrir la richesse du voca-
bulaire, bref les histoires sont 
aussi indispensables au cer-
veau que l’oxygène au corps. 
On les raconte avec les mains, 
des objets symboliques, on 
présente ainsi le monde  aux 
enfants qui peuvent mieux en 
saisir les contours aux travers 
de fables.

Partout des activités
Chacune des institutions 
mettra sur pied des activités 
spécifi ques à l’intention des 
enfants qui leur sont confi és 
durant le mois de mai (histoi-
res, bricolages autour du livre, 
etc). La bibliothèque invitera 
Claire Parma, une conteuse, 
qui emmènera les enfants de 
moins de 4 ans dans des rêves 
printaniers les lundi 25, mar-
di 26, jeudi 28 et vendredi 29 
mai de 14h.45 à 15h.15. Tous 
les enfants, accompagnés bien 

sûr, seront les bienvenus pour 
ces moments de rêveries.

Après-midi pour tous
Le mercredi 27 mai de 14h.30 
à 16h.30 à l’école de Bon-Sé-
jour, le public sera invité à 
venir découvrir des Kamishi-
baïs (grands livres-théâtres 
animés). Les 2 et demi à 4 ans 
auront des histoires pour leur 
âge à 14h.30, alors que les 
plus jeunes auront leur tour à 
15h.15. Un goûter sera servi 
à 15h.45 et il y aura encore 
des kamishibaïs pour les 2 ans 
et demi 4 ans à 16h.15. Des 
bricolages en rapport avec la 
lecture seront aussi proposés 
durant toute l’après-midi et le 
public aura aussi accès à des 
coins lecture.

Bébé bouquine
Rappelons aussi que la biblio-
thèque invite régulièrement 
les bambins les derniers same-
dis du mois de 9h.00 à 9h.45 
et que, bien sûr, le samedi 30 
mai sera le point fi nal de cette 
deuxième semaine du livre 
pour les tout petits.

Précisons encore que les ac-
tivités dans le cadre de cette 
semaine sont gratuites et que 
tous les parents, grands-pa-
rents ou mamans de jour sont 
conviés à venir y participer 
avec les bambins.

 Albb

Semaine du livre
Au  delà des nuages, au rythme des pages

Exposition
du 7 au 15 mai

à la Maison du Charron 
(Rue des Moulins 5, 

1290 Versoix).

Un coup d’œil sur la gauche, 
et vous apercevez un sablier 
qui vous rappelle une fois 
encore que les secondes ne 
peuvent pas s’arrêter de cou-
ler ; près de cet instrument, 
trône un réveil qui vous indi-
que cependant que le temps 
reste relatif. Pris de vertige 
après cette perception de l’in-

fi ni, vous détournez le regard 
qui, cette fois-ci, tombe nez-
à-nez avec un homme monté 
sur des échasses. Il semble se 
diriger vers vous à grandes 
enjambées boisées, pressé, 
sorti d’un autre monde. Ra-
pidement, vous fermez vos 
paupières, respirez profondé-
ment, ouvrez à nouveau les 
yeux.

Oui, vous ne rêvez pas, vous 
êtes bien à la maison du 
Charron, totalement sub-
jugués par des toiles dans le 
genre surréaliste et symbolis-
te. Bienvenue dans l’univers 
de Manika Falquet-Maison, 
artiste peintre 
plasticienne! 
Cette rési-
dante versoi-
sienne vous 
propose d’ad-
mirer une 
trentaine de 
ses tableaux 
et volumes, 
pour la majo-
rité créations 
récentes, et, 
par leur in-
termédiaire, 
vous invite à 
vous perdre 

un instant au pays des son-
ges.

Prenez le temps de venir (re)
découvrir cette artiste qui 
avait déjà exposé dans notre 
commune en 2005.

Informations utiles :

Ouverture : du lundi au di-
manche de 14h30 à19h.
Vernissage le mercredi 6 mai 
dès 18h00, en présence de 
l’artiste. 

Contact :  manika_falquet-
maison@yahoo.fr

L’univers de Manika Falquet-Maison
Exposition à la maison du Charron
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La chronique des jeudis des Caves

En mai fais ce qu’il te plaît donc rien n’empêche de passer aux Caves 
pour écouter de super concerts gratuits ou de goûter aux excellents 
tapas de Laurent.
Programme complet sur http://www.lescavesversoix.ch 

Avec ALROMA
Vivons le théâtre à Versoix !!!
Que vous soyez des fi -
dèles ou pas… Le ren-
dez-vous avec la Com-
pagnie Alroma est fi xé 
pour les premiers jours 
de juin.

Nous avions tous eu 
beaucoup de plaisir 
avec la pièce de Noël 
Piercy, l’année passée, 
c’est la raison pour 
laquelle nous avons 
choisi de reprendre 
un de ses textes :  « J’y 
croix pas ! »

Cette fois, nous vous 
emmenons dans l’uni-
vers très secret d’un 
couvent. Si vous avez 
peur de vous ennuyer dans 
ce contexte… Faites atten-
tion… Vous ne connaissez 
pas encore le couvent des Re-
pentantes et le caractère peu 
ordinaire de ses habitantes… 
Le rythme va encore s’accélé-
rer avec l’arrivée d’un prison-

nier en fuite, au moment où 
l’Evêque débarque, avec son 
lot de surprise en visite offi  -
cielle…

Voilà… Le rendez-vous est 
fi xé… A nos frères et nos 
sœurs  intéressés… 

Rejoignez-nous aux Caves 
de Bon Séjour, les 
 3, 5, 6 et 10, 11, 12, 13   
juin 2009   à 20h30, 
buvette et petite restaura-
tion maison dès 19h30…

Venez nombreux… Amen...

FESTIVAL DE LA GUITARE
un rêve qui s’est réalisé aux Caves de Bon-Séjour

Disons que pour un coup 
d’essai ce fut un coup de maî-
tre. L’association a joué tous 
ses atouts et a gagné son pari. 

Ce dimanche 29 mars, ce 
fut à nouveau un régal musi-
cal avec le trio « Il Terzetto» 
avec Alessio Nebiolo à la 
guitare, Francesco Bartoletti 
au violoncelle, Rachel Kolly 
d’Alba au violon. Ils nous in-
terprétaient devant une salle 
attentive et bien remplie des 
œuvres de Niccolo Paganini, 
compositeur italien du XI-
Xème siècle né à Gênes en 
1782. 

En ouverture, comme à 
chaque concert précédent, 
un jeune guitariste Yannick 
Wasem (photo ci-dessus) de 
la classe certifi cat d’Alessio 
Nebiolo au conservatoire de 
Genève, nous joua avec beau-
coup de douceur et d’agréa-
bles nuances une « Mazurka 
Chôro » d’Heitor Villa Lobos 
compositeur du XXème siè-
cle. Cette mélodie chantante 
fut très appréciée du public. 

Que dire de ces œuvres 
brillantes commentées avec 
humour et jouées avec beau-
coup de virtuosité, de sensi-
bilité accrue où l’un et l’autre 
instrument savait s’affi  rmer 
ou rester en fi ligrane pour 
laisser au « maître de céré-
monie » toute la somptuosité 
des harmonies tantôt joyeu-
ses, tantôt lyriques ou met-
tre en évidence des accords 
vibrants, sonores, intenses ! 
On remarqua particulière-
ment dans cette « sonate I de 

Il Centone » pour violon 
et guitare la dextérité et la 
technicité phénoménale 
de Rachel Kolly d’Alba. 
On était tous yeux et tout 
oreille pour admirer cette 
puissance dotée d’une in-
déniable sensibilité que 
l’on découvrait au fur et 
à mesure de l’écoute. La 
guitare tout en douceur 
ajoutait cette petite note 
de fi nesse qui avait son 
pesant d’or. 
Quand les harmonies 
chantent et dansent, 
qu’une parfaite symbiose 
s’installe entre les instru-
ments on ne peut que 
savourer la parfaite déli-
catesse des sonorités qui 
enivrent l’âme. 
Dans la pièce « Romanza 
e Andantino Variato» 
pour guitare, Alessio 
Nebiolo y a mis tout 
son cœur et son talent nous 
livrant à travers « ce chant » 
de la guitare toute la diversité 
des sentiments. Quelle ma-
gnifi que interprétation de la 
subtilité des sons qui opèrent 
leur charme. 
«Varizioni su una sola corda 
su un tema di Rossini» pour 
violoncelle et guitare nous ac-
corda un vif moment de plai-
sir. Les mimiques des artistes 
et plus spécialement de Fran-
cesco Bartoletti refl étaient 
avec beaucoup de fi nesse les 
diff érentes variations très 
imagées et vivantes perçues à 
la fois avec vivacité, souples-
se, tendresse même, dans la 
mélodie dansante, répétitive 
avec des nuances à vous faire 
pâlir de joie. Un vrai régal ! 
Et lorsque les trois artistes 
se mettent à interpréter avec 
brio la dernière œuvre « Il 
Terzetto » de Paganini avec 
violon, violoncelle et guitare, 
c’est un dialogue qui s’écoule 
entre l’un ou l’autre instru-
ment donnant la prépondé-
rance, tantôt au violoncelle, 
tantôt au violon, tantôt à la 
guitare. Les trois interprètes 
se complètent tout en gar-

dant et valorisant leur propre 
sensibilité, voire leur émotion 
sans nuire à quiconque. C’est 
l’accord parfait entre ces ar-
tistes qui vivent pour la mu-
sique. Ils savent transmettre 
cet amour et la passion qui 
les animent. C’est pour cela 
qu’on les écoute avec délecta-
tion, charme et beauté, tant il 
se dégage de force chaleureu-
se, d’harmonies chantantes, 
dansantes voire rêveuses, mé-
lancoliques, une gamme très 
élargie de toutes les variations 
de nos vies et de nos états 
d’âme, face au fl ux et refl ux 
de la nature. 

Dans ce troisième et dernier 
concert du festival de la gui-
tare, on a pu démontrer que 
la guitare pouvait être inté-
grée merveilleusement dans 
toute formation classique La 
réussite opéra sur tous les 
plans et mille félicitations aux 
organisateurs et doublement 
à ces talentueux interprètes 
qui nous ont off ert un mois 
de mars inoubliable. MERCI 
pour tout ce bonheur ! 
    
    

Lucette Robyr 

Rachel Kolly d’Alba violon                                                                               
Alessio Nebiolo, guitare 
Francesco Bartoletti violoncelle 

Photos B. Siddiqui

Prochainement aux Caves de Bon-Séjour
Le dernier concert classique de la 

saison aux Caves de Bon-Séjour aura 
lieu exceptionnellement 

le dimanche 17 mai à 17h30. 
ENTREE LIBRE

Concert du Trio Ariadante pour les 200 ans 
de la mort de Joseph Haydn le 31 mai 1809 à 
Vienne. 
Au programme : 
Trio en do Majeur, (hoboken XV:21)
Trio en sol mineur, (hoboken XV:19)
Trio en sol Majeur (in the Gipsies’style), (hoboken XV:25)
Interprétés par Danielle Axelroud piano, Th ierry Lenoir violon et Daniel Romet violoncelle

Dimanche 10 mai 2009 à 17h

Concert d’orgue
à l’église de Collex

L’organiste CATHERINE GREMAUD-
BABEL fera chanter tous les registres de 
l’orgue de St. Clément nouvellement ré-
nové dans un programme de l’époque de 
sa construction :
Œuvres de  Léon Boellmann, Louis Vier-
ne, Alexandre Guilmant, Eugène Gigout, 
L. James Lefébure Wely

Entrée libre
Collecte pour la rénovation de l’orgue

Concerts à Collex         et  Genthod
Vendredi 15 mai à 20h.30

Concerts 

à la salle communale de Genthod, un récital de 
piano sera donné par Nouchine Schopfer Cattin. Des 
pièces classico-romantiques de J.S. Bach et E. Carter 
seront jouées.

Le dimanche 17 mai à 17h.00 
à la Chapelle de Collex aura lieu un concert 
de jazz du Quartet. Piano, vibraphone, contre-
basse et batterie feront vibrer les murs et les 
cœurs du public. 
L’entrée est libre 
Collecte à la sortie.

Les Mars 
de la gui-
tare…
Solo, Trio 
voire plus 
si entente 

…

Le festival des Mars de la gui-
tare est terminé. 3 superbes 
concerts organisés de mains 
de maîtres par Mme Brigitte 
Siddiqui, son époux Irfan, et 
le virtuose de la guitare Ales-
sio Nebiolo, durant le mois 
de mars dernier.

Le nom de ce festival, vous 
l’aurez compris, était en rap-

port avec l’année mondiale 
de l’astronomie.

Des concerts prestigieux, des 
interprètes qui ne l’étaient 
pas moins. Madame Lucette 
Robyr, avec beaucoup de 
sensibilité, a relaté avec excel-
lence, la qualité de chacun de 
ces concerts.

Par ces quelques lignes, au 
nom de la population ver-
soisienne et des quelque 
300 spectateurs qui ont eu 
la chance et le plaisir d’être 
aux Caves, je voudrais remer-
cier Brigitte et Irfan Siddi-
qui, ainsi qu’Alessio Nebiolo 
pour la mise sur pied de ces 

excellents moments musi-
caux ainsi que pour le choix 
des interprètes. Ces derniers 
nous ont permis de goûter à 
une expression musicale de 
valeur, grâce à leur sensibilité 
et à leur virtuosité.

Le dévouement et le sens de 
l’organisation de Brigitte, 
Irfan et Alessio (et de toutes 
celles et ceux qui les assis-
tent), n’ont d’égal que la ma-
gnifi que diversité de la pro-
grammation de ce festival.

Un grand et sincère merci.
   

Serge Pellaton

Les inscriptions pour l’année scolaire 2009-2010 à
l’Ecole de Musique de la Musique Municipale de Versoix auront lieu

 Mercredi 13 mai 2009
de 18h à 20h

au local de la Musique Municipale de Versoix
Ecole Ami-Argand, 40 ch. Ami-Argand (au sous-sol)

INSCRIPTIONS à la MMV (Année 2009-2010)

Les cours suivants vous sont proposés : 
Solfège dès 6 ans, instruments dès 7 ans
(fl ûte à bec, saxophone, clarinette, trompette, cornet, baryton, trombone, hautbois, basson, 
cor, percussion/tambour)
Renseignements en écrivant à mmv@mmv.ch ou appeler le 079 212 14 66
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--------------------- Coupon - réponse -----------------------
Ma réponse:
...........................................................
..........................................................
...........................................................
N’oubliez pas votre nom et votre adresse:

Nom .................................................
Prénom ............................................

Adresse ............................................

Vous pouvez également donner le coupon-
réponse au magasin de tabac, 97b rte de 
Suisse, 1290 Versoix.
En cas d’égalité, le sort désignera le vain-
queur.

PUBLICITE      PUBLICITE

 Gagnez 50 francs à notre concours !
Pour gagner à notre concours, il vous 

suffi t de répondre 
à la question suivante:
Mais, qui est-ce ?

Mais, à qui appartient ce sourire ?
Elle s’occupe au Fil de l’Eau de jeunes aussi 
souriants.

Si vous l’avez reconnue, remplissez le cou-
pon-réponse ci-dessous, collez-le sur une 
simple carte postale que vous adressez à :

Versoix-Région
Case postale 515

1290 Versoix

Avant le 15 du mois

Pensons, avant de refermer ce journal, à toutes 
ces personnes domiciliées à Versoix qui se sont 
éteintes le mois dernier. 

Ayons aussi une attention particulière pour Ber-
nard Haller, citoyen de notre commune parti 
pour le paradis des artistes le 24 avril.

Madame Suzanne Amélie Henriette Durouvenoz 
née Hirschi soit Hirschy en 1919 et décédée le 
3 avril.

Madame Olinda Hedwig Ida Mooser née 
Wullimann en 1921 et décédée le 3 avril.

Madame Denise Marguerite Th érèse Netuschill 
née Digier en 1930 et décédée le 28 mars.

Luis Angel Quinto Acero, né en 1999 et décédé 
le 26 mars.

Madame Hedwige Jeanne Tesauri née en 1918 
et décédée le 8 avril.

Madame Teresa-Maria Thévenaz née 
Ludorowska en 1932 et décédée le 15 mars.

Madame Renée Anna Victoria Pauline Turcan 
née Ribatto en 1915 et décédée le 1er avril.

Du côté des paroisses 

Le club des aînés

Idées d’activi-
tés variées

Le Club des Aînés propose 
toute une série d’activités 
pour le mois de mai. Pas le 
temps de s’ennuyer, on fait 
vraiment ce qui plait !

Vie de château
Une escapade au Château de 
Prangins et au parc de l’Indé-
pendance de Morges fl euri de 
tulipes est agendée le jeudi 14 
mai, avec un délicieux repas à 
midi. Les intéressés sont priés 
de s’inscrire d’ici le vendredi 
8 mai. D’autres excursions 
sont mises sur pied par Cari-
tas-Genève et des prospectus 
sont à disposition au local. 

Travaux manuels
Les travaux manuels auront 
lieu les mardis 5 et 19 mai 

à 14h.00 au local (Rue de 
l’Industrie 8 – tél. 022-
755.21.85). D’autre part, 
Mobilidée propose des ateliers 
à propos de diff érents thèmes 
tels qu’information à propos 
des automates (bancaires ou 
distributeurs de billets) et 
d’autres machines dont le 
modernisme peut sembler in-
compréhensible aux usagers. 
Pour plus de renseignements 
à ce propos, il faut télépho-
ner à Mme Anne-Marie Cruz 
(022-809.02.54).

Du Théâtre
Le Compagnie Confi ture 
jouera «Les Enfants du pou-
lailler» pour les aînés le lundi 
18 mai à 14h.30 au Casino-
Th éatre. Les personnes qui 
désirent réserver un billet 
sont priées de s’adresser à 
Mme Domenica Trotti (022-
755.58.86).
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Au sujet de la visite de 
Mgr Gaillot 
Un DVD sur la conférence-débat du 12 mars à 
Collex, complété d’une interview de Mgr Gaillot 
et la messe concélébrée à Versoix du dimanche 
15 mars est disponible au prix de 25.-.

Pour commander, s’adresser au secrétariat de la 
paroisse, 16 ch JB Vandelle, tél 022 755.12.44

Fêtes et moments 
de réfl exion

La paroisse catholique

propose toute 
une série d’ac-
tivités variées 
durant le 
mois de mai. 
Tous les mar-
dis à Versoix a lieu la prière 
du chapelet à 19h.45. 

Le samedi 9 mai de 14h.00 à 
17h.30, ce sera le temps fort 
de la Nouvelle Catéchèse, sui-
vie de la messe des familles. 
La messe de la clôture de l’an-
née de catéchèse sera célébrée 
le dimanche 17 mai à 10h.30 
à Versoix. 

L’Ascension sera chantée par 
la chorale africaine à Collex à 
10h.30 le 21 mai.

La paroisse protestante

aura sa fête 
annuelle le 
dimanche 17 
mai qui dé-
butera par 
un culte à 
10h.00, suivi 
d’un apéritif et d’un repas ca-
nadien sous tente. 

Durant toute l’après-midi, 
des animations sont prévues. 
A 18h.00, le chœur «La Prêle» 
donnera un concert avec des 
œuvres de Vivaldi et  Caldara 
sous la direction de Laurence 
Ledrappier et avec Norberto 
Broggini à l’orgue.

Animations œcuméni-
ques
Un cours «Revivre» destiné 
aux personnes séparées ou 
divorcées est proposé dès le 
2 mai par Alphalive dans les 
locaux de l’église évangéli-
que de Mies. La responsable, 
Mme Chritine Koenig, se 
tient à la disposition de tou-
tes les personnes intéressées 
(022-366.27.59).

Un café théologique 

aura lieu le lundi 18 mai à 
20h.15 à l’auberge du Raisin. 
Cinquième d’une série de 
six à propos des sentiments, 
il traitera de «jalousie» avec 
Daniel Neeser, pasteur.

Toute une série de rendez-
vous pour fêter ou réfl échir 
et partager où chacun doit se 
sentir le bienvenu !
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Les travaux sur la Versoix au 
niveau du canal des Usiniers 
sont maintenant terminés. 
L’inauguration a eu lieu le 3 
avril dernier en présence de 
M. Robert Cramer, de ses col-
laborateurs MM. Wizard et 
Pidoux ainsi que des autorités 
de Versoix venues en nombre.
Profonde transformation de ce 
secteur puisque le lit de la Ver-
soix a été modifi é, le barrage et 
l’échelle à poissons construite 
de 1997 ont été démolis pour 
faire place à une succession de 
six bassins. La prise d’eau du 
canal qui mène à la papeterie 
et à la chocolaterie a été rem-
placée. Le plus spectaculaire 
pour le promeneur habitué 
est l’élargissement de la zone 
de débordement. Alors que 
le chemin serpentait le long 
du canal dans les bois, il est 
aujourdhui en bordure d’une 
zone rasée pour les travaux, 
presque lunaire, et qui pourrait 
faire penser à une plage. Déjà 
l’on voit fl eurir le dimanche 
quelques parasols et tables de 
pique-nique ! Ces travaux ont 
coûté à l’Etat 1’226’000 francs 
dont 200’000.- à charge de la 
confédération. Cette zone est 
située au bout des terrains de 
l’ancienne papeterie, côté Jura. 
On peut y accéder depuis le 
chemin des Colombières, de-
puis la papeterie par l’une des 
deux rives de la Versoix, ou de-
puis les immeubles de Crève-
coeur. La promenade peut se 
poursuivre jusqu’aux Gravines, 

Renaturation de la Versoix - Secteur barrage des usiniers

sous le pont de l’autoroute. 
En aval, elle mène jusqu’au 
lac en passant sur la rive 
droite depuis le pont CFF. 
Les prochaines étapes de 
travaux dits de renatura-
tion seront, en 2009 encore, 
l’amélioration de l’échelle à 
poissons sous le pont CFF 
pour favoriser le franchis-

sement piscicole 
et, en 2010, la 
revitalisation de 
l’embouchure 
par la reconsti-
tution  du delta: 
suppression de la 
digue et du port 
de la Bécassine et 
la création d’une 
plage publique 
de grande qua-
lité. 

Plan des travaux et des chemins d’accès

Avant: échelle(1995)/ Barrage Après: bassins (2008) /Prise d’eau 

3 avril 2009: inauguration. En arrière plan : le bâtiment Crève-Coeur

Nouvelle prise d’eau 

Nul doute que la fréquenta-
tion des bords du lac  et de la 
Versoix ne profi tera pas seule-
ment qu’aux poissons ! 
Pour la petite histoire, signa-
lons qu’en 1995 l’Associa-
tion des Colombières Versoix 
(ACV) présidée par M. Frank 
Burnand intervenait pour de-
mander le déclassement du 
Vallon de la Versoix en zone de 
compensation écologique afi n 
d’empêcher toute construc-
tion durable. Il s’agissait alors 
de mettre fi n à une menace de 
construction d’un lotissement 
d’habitations. 

Pierre Dupanloup

M Cramer, Conseiller ‘Etat


